
LE 911 A2
Le comité estrien 
intervient auprès 
du ministre Cannon

SHERBROOKE A3
Les prévisions du 
Centre des congrès 
largement dépassées

A sa première année, la direction 
du Centre des congrès de 
Sherbrooke espérait attirer 11 
congrès. Il y en a eu 26.

ECOLE PRIVEE A10
Le gouvernement 
est prié de réviser 
la loi «désuète»

OTTAWA Al 1
Les Communes 
refusent d'accorder 
un budget au Bloc

Jean Lapierre, député de Shefford 
aux Communes, a vivement déploré 
le refus d'accorder un budget de 
recherches au Bloc québécois.

DING ET DONG CIO
Leur film: «satire, 
critique sociale 
et peinture du 
milieu artistique»

«Ding et Dong: le film», le long 
métrage de Claude Meunier et 
Serge Thériault, sortira 
simultanément dans 27 salles du 
Québec, le vendredi 7 décembre.

GOLFE Cl 2
L'Irak maintient la 
ligne dure malgré 
les pressions

(332e jour de l'année)

Pluie: 11 a 0 C 
Lever du soleil: 7H02 
Coucher du soleil: 16H07 
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Le livre échappe à la taxe québécoise
□ Le ministre Levesque cède aux pressions et invite Ottawa à suivre la voie
Norman DELISLE Québec (PC)

La perception de la taxe québécoi­
se de 8 pour cent sur les livres qui 
devait s’appliquer en 1991 est 
suspendue, a annoncé hier le ministre 

des Finances, Gérard D. Levesque.
Dans une déclaration à l’Assem­

blée nationale, le ministre a annoncé 
que les consommateurs recevront une 
compensation pour la totalité de la 
taxe lorsqu’ils achèteront un livre en 
1991.

La taxe sur le livre figurera sur la 
facture, mais elle sera «compensée» à 
la ligne suivante. Le consommateur 
n’aura donc pas à la payer.

L’imposition de cette taxe de 8 
pourcent dès le 1er janvier 1991 avait 
soulevé un tollé de protestations qui 
est finalement venu à bout de M. Le­
vesque.

Ce dernier a cependant refusé d’é­
laborer sur ce qui se passera en 1992. 
«J’ai bon espoir que le gouvernement 
fédéral suivra cet exemple que nous 
lui donnons et détaxera le livre lui

Gérard D. Levesque
H

aussi, ce qui nous permettra de faite 
de même», a répondu prudemment le 
ministre des Finances au député pé- 
quiste de Sainte-Marie-Saint-Jac­
ques, André Boulerice, qui deman­

dait que cette suspension de taxe de­
vienne permanente.

Seule la taxe sur les livres réguliers 
et sur les livres en braille ou livres 
parlants pour handicapés visuels sera 
compensée. Pour être admissibles, les 
livres devront comporter l’inscription 
reconnue ISBN (International Stan­
dard Book Number).

La taxe continuera d’être perçue 
sans compensation sur les périodi­
ques, les magazines et les journaux, 
de même que sur les logiciels qui peu­
vent recevoir un numéro ISBN.

La décision gouvernementale de 
compenser la taxe privera le trésor 
public de revenus équivalant à quel­
que 32 millions $, soit environ 2,7 
millions $ par mois.

Quant au gouvernement fédéral, il 
n’a pas encore fait état d’une quel­
conque intention d’abolir sa propre 
taxe de 7 pour cent, qui s’appliquera 
également à compter du 1er janvier 
1991.

M. Levesque a expliqué que les 
marchands seront les mandataires du 
gouvernement dans cette compensa­

3000 élèves seront privés 
de transport s'il y a grève
Les conducteurs d'Autobus de l'Estrie menacent de débrayer à minuit
Michel RONDEAU Sherbrooke

Près de 3000 élèves de la Commis­
sion scolaire catholique de Sher­
brooke se retrouveront sans 
transport scolaire demain matin, à 

moins d’une entente de dernière mi­
nute entre le syndicat et la direction 
des Autobus de l’Estrie, dont la 
CSCS loue 37 véhicules pour trans­
porter ces élèves.

Dix autres autobus de la même 
compagnie cesseront aussi de desser­
vir la Commission scolaire La Sapi­
nière, dans le secteur d’East Angus.

Malgré la grève imminente, la 
CSCS n’a prévu aucune fermeture 
d’établissement.

C’est l’école Le Triolet de Sher­
brooke qui sera la plus touchée par la 
grève légale que veulent déclencher, à 
minuit, la nuit prochaine, les conduc­
teurs d’Autobus de l’Estrie. Environ 
725 jeunes de cette école secondaire 
se retrouveront sans service de trans­
port, ce qui obligera les parents à as­
sumer eux-mêmes la responsabilité 
du transport des élèves avant et après 
la classe, à moins que la CSCS ne 
trouve une autre solution.

Au primaire, ce sont les écoles Al- 
fred-DesRochers, de St-Elie d’Or- 
ford, et Jardin-des-Lacs, de St-Denis 
de Brompton, qui seront le grandes 
victimes: d’ailleurs les 225 élèves de 
St-Denis seront tous privés du trans­
port.

Au moins partiellement
Selon Roland Quintal, directeur 

adjoint de la CSCS, la majorité des 
quelque 40 écoles primaires et secon­
daires de la Commission scolaire de 
Sherbrooke seront au moins partiel­
lement confrontées au problème, de | 
même que la majorité des écoles pri­
vées, pour lesquelles la CSCS orga­
nise le transport.

En tout, la CSCS offre le service g 
du transport à 14 000 élèves, grâce à | 
une flotte de 185 véhicules provenant ~ 
de diverses compagnies. C’est donc o 
plus de 20 pour cent des élèves trans- | 
portés qui subiront les ennuis entrai- £ 
nés par la grève des conducteurs 
d’Autobus de l’Estrie.

Les directions d’écoles devaient

prévenir les parents des enfants tou­
chés par la grève. Selon M. Quintal, 
la CSCS, grâce à son sytème infor­
matique, dispose des noms de tous les 
élèves qui peuvent être touchés par la 
grève et les écoles peuvent tous les 
prévenir. Le coordonnateur de la Di­
vision du transport de la CSCS, Réal 
Beaudette, ajoute que les élèves n’é­
tant affectés que par un transfert 
avec Autobus de l’Estrie, ne de­
vraient pas monter à bord d’un pre­
mier véhicule, sous peine de rester en­
suite en panne sur le débarcadère 
d’une école.

Selon M. Quintal, la CSCS invite 
donc les parents à transporter les en­
fants. Entre-temps, elle examinera 
toutes les avenues possibles pour 
trouver des alternatives, en autant 
qu’elles respecteront la législation. 
«Nous ne voulons pas briser la grève, 
dit-il. Les travailleurs ont des droits. 
Par contre, nous tenterons aussi de 
respecter le droit à l’éducation des 
élèves.»

Surveillants
Au cours de la grève, compte tenu 

de la hausse probable de la circula­

tion dans les débarcadères si les pa­
rents conduisent leurs enfants à l’é­
cole, des surveillants supplémentaires 
seront affectés pour voir à la sécurité 
des enfants.

Selon le président du syndicat des 
conducteurs d’Autobus de l’Estrie, 
M. Richard Jutras, «si la compagnie 
accepte de revenir à la table de négo­
ciation d’ici les prochaines heures, il 
est encore possible d’éviter la grève, 
mais l’hypothèse semble peu proba­
ble».

M. Jutras explique que ce sont les 
clauses monétaires qui sont la source 
de la mésentente entre le syndicat et 
la compagnie: «Nos conducteurs, dit- 
il, gagnent entre 148 $ et 260 $ par se­
maine. Les conducteurs embauchés 
par la CSCS elle-même gagnent entre 
479 $ et 719 $ par semaine. Nous 
avons donc demandé que les salaires 
s’échelonnent entre 380 $ et 440 $ par 
semaine, ce qui nous apparaît raison­
nable.»

De son côté, la CMTS n’a prévu 
aucune mesure immédiate pour faire 
face à un surplus de clientèle dans ses 
autobus urbains si la grève est effec­
tivement déclenchée.

Vingt pour cent des élèves de la CSCS seront touchés par la grève chez 
Autobus de l'Estrie.
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tion versée aux acheteurs. «Les con­
sommateurs devront être clairement 
informés de cette compensation par 
les détaillants», a dit M. Levesque. 
Les modalités administratives de 
l’application de cette mesure seront 
précisées ultérieurement par le minis­
tère du Revenu.

Pas plus tard que dimanche der­
nier, M. Levesque tentait de faire 
renverser une résolution présentée au 
Conseil général de son propre parti,

le Parti libéral. La résolution parrai­
née par la Commission jeunesse du 
PLQ réclamait l’abolition pure et 
simple de la taxe et non pas la mise en 
place de mesures compensatoires tel­
les qu’annoncées hier par le ministre.

Depuis deux mois, l’opposition 
péquiste, et notamment le député An­
dré Boulerice, réclamait l’abolition 
de la taxe pour les livres.

Le cinéma aussi — Cl

Le «dauphin» de 
Maggie l'emporte

Londres (Reuter-AFP)

John Major, actuel chancelier de 
l’Echiquier, succédera aujour­
d’hui à Margaret Thatcher à la 
tête du gouvernement britannique. II 

devient, à 47 ans, le plus jeune pre­
mier ministre de l’après-guerre après 
une brillante victoire à l’élection pour 
le leadership conservateur.

Ses deux adversaires, le secrétaire 
au Foreign Office Douglas Hurd et 
l’ancien ministre de la Défense Mi­
chael Heseltine, lui ont ouvert une 
voie triomphale, en se désistant aus­
sitôt en sa faveur sans attendre un 
troisième tour de scrutin.

II n’a en effet manqué que deux 
voix à M. Major pour obtenir la ma­
jorité absolue requise (187 voix). Mi­
chael Heseltine, dont le défi lancé à 
Margaret Thatcher a précipité sa dé­
mission, a obtenu 131 voix et Dou­
glas Hurd 56.

Après avoir été son dauphin au 
gouvernement, John Major était pré­
senté comme le protégé de « Maggie» 
dans la course à sa succession. M. 
Major a promis de préserver les ac­
quis du thatchérisme tout en s’enga­
geant à en corriger les excès ou les la­
cunes.

Fils d’un trapéziste de cirque, 
John Major a connu une ascension 
fulgurante depuis son entrée au gou­
vernement, en juillet 1989, avec le 
portefeuille des Affaires étrangères. 

Le jeune chancelier avait mené sa

campagne tambour battant, s’effor­
çant avec succès de balayer les réser­
ves exprimées sur son manque d’ex­
périence des affaires de l’État, dans 
le domaine international notamment.

Prônant une «société sans clas­
ses», une révision de la «poil tax», 
l’impôt local impopulaire et promet­
tant des réformes dans le domaine de 
la santé et de l’éducation, il a très vite 
rattrapé son handicap sur Michael 
Heseltine, parti une semaine avant lui 
dans la course au leadership contre 
Mme Thatcher.

Hier soir, les premiers mots après 
sa victoire ont été pour qualifier 
«d’excitante» la perspective de de­
venir chef du gouvernement.

La tâche immédiate de M. Major 
sera de ressouder un Parti conserva­
teur déchiré après la démission de Sir 
Geoffrey Howe, l’ancien vice-pre­
mier ministre, et la bataille pour la 
succession de Mme Thatcher.

Michael Heseltine, le visage ten­
du, a déclaré que son objectif était 
que «l’unité soit assurée immédia­
tement». Douglas Hurd a, lui aussi, 
promis son soutien le plus total à 
John Major. «Je sais qu’il sera un ex­
cellent premier ministre», a-t-il dit.

L’objectif sera de remporter les 
prochaines élections législatives qui 
se tiendront, au plus tard, en juillet 
1992.

Mme Thatcher qui, selon ses pro­
ches, était absolument ravie de la vic­
toire de son «poulain», est allée le fé­
liciter en personne à sa résidence.

C'est lui le nouveau premier ministre britannique: John Major.

La Commission accusée de favoriser les anglophones
François G0UGE0N Sherbrooke

La grogne se fait entendre parmi 
des éléments nationalistes de 
l’Estrie qui disent être ignorés par 
la Commission Bélanger-Campeau, 

pendant que l’ensemble des groupes 
anglophones de la région ayant ma­
nifesté l’intention de déposer un mé­
moire pourront se faire entendre.

Le secrétariat de la Commission 
sur l’avenir politique et constitution­
nel du Québec vient en effet d’aviser 
des groupes comme le Club souverain 
de l'Estrie, le comité Vivre le français 
de l’école, Le Triolet de Sherbrooke 
et le Conseil de la culture de l’Estrie 
qu’ils ne pourront être du nombre 
lors des audiences publiques qui au­

ront lieu à Sherbrooke, les 6 et 7 dé­
cembre.

Pour leur part, les sept représen­
tants anglophones ayant préalable­
ment indiqué leur intention de s’a­
dresser aux commissaires pourront le 
faire, leur mémoire ayant été retenu. 
Il s’agit de l’Association de comté du 
Parti égalité de Brome-Missisquoi, de 
l’Association des Townshippers, 
d’Avenir Ensemble, du Consistoire 
Québec-Sherbrooke (United Church 
Canada), du Students’ Representa­
tive Council of Bishop’s, de l’Univer­
sité Bishop et de Mme Heather Keith- 
Ryan.

Réaction
Cette situation laisse à tout le 

moins très perplexe Alcide Clément, 
porte-parole du Club souverain de

l’Estrie. «La proportion des partici­
pants représentant des intérêts anglo­
phones lors des audiences à Sher­
brooke représente 43,7 pour cent de 
l’ensemble des mémoires retenus... 
Je trouve cela passablement déme­
suré quand on songe que les anglo­
phones ne représentent tout au plus 
que 12 pour cent de la population es- 
trienne», a commenté M. Clément, 
laissant entendre que pour certains 
éléments souverainistes, cela jette du 
discrédit sur les travaux de la Com­
mission Bélanger-Campeau.

«De cette façon, on vient encore 
perpétuer le mythe de l’importance 
de la communauté anglophone en Es- 
trie», a-t-il rajouté.

Au secrétariat de la Commission 
Bélanger-Campeau, une responsable

aux communications, Anne-Marie 
Granger, fait valoir que la liberté de 
retenir ou non un mémoire et un 
groupe pour les audiences appartient 
à un comité directeur de 10 commis­
saires, dont les deux coprésidents du 
groupe. «On ne peut évidemment 
passer tous les mémoires sinon on au­
rait des audiences pendant deux ans, 
explique-t-elle. Le rôle du comité di­
recteur est donc de faire la sélection. 
Il agit en fonction de critères bien 
précis, par exemple éviter qu’un 
groupe régional vienne seulement re­
prendre la position de l’organisation 
nationale à laquelle il appartient... 
Les responsables jugent en fonction 
de l’originalité du mémoire, de la fa­
çon dont il est étoffé et ainsi de sui­
te.»

Alcide Clément considère que ce 
«raisonnement sonne faux»...

«En quoi cela est-il plus original 
que de notre part, de voir une repré­
sentante anglophone intervenir sous 
trois chapeaux différents ou l’Uni­
versité Bishop’s prendre position par 
le biais de sa direction et des étu­
diants? demande-t-il. En ce qui me 
concerne, il faudra des arguments 
plus convaincants parce que je crois 
plutôt qu’en réalité, tant les libéraux 
que les péquistes ont convenu ensem­
ble de choisir l’Estrie pour permettre 
une surreprésentation aux groupes 
anglophones. Je trouve que c’est de 
la petite politicaillerie.»

Autres informations — B1
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Montjoye est lié à une aide d'Ottawa

*

Jacques LEMOINE Sherbrooke

La reprise des activités d’ici à 15 
jours au centre de ski Montjoye 
de North Hatley, en Estrie, pour 
la saison d’hiver 90-91, est à toutes 

fins pratiques conditionnelle à l’in­
jection d’une somme pouvant attein­
dre un demi-million de dollars par le 
gouvernement fédéral et à un arran­
gement avec les créanciers pour des 
dettes totalisant près d’un million et 
demi de dollars.

C’est ce qu’a laissé entendre hier 
M. Claude Sauvé, un associé de la 
firme Raymond, Chabot, Martin, 
Paré et cie, spécialisé dans la réor­
ganisation d’entreprises en difficulté.

11 témoignait devant le juge Ga­
briel Lassonde de la Cour du Québec, 
qui entend une requête présentée par 
la procureure générale du Canada vi­
sant à lui permettre de recourir aux 
dispositions de la loi relative aux pro­
positions concordataires avec les 
créanciers.

Le juge Lassonde a siégé jusqu’à 
19 heures parce que le temps presse 
mais il a dû quand même ajourner 
l’audition pour permettre à Mes Jac­
ques Blanchette et Richard Corriveau 
de faire entendre un témoin vendredi.

La poursuite des activités de la 
station pendant l’hiver pourrait four­
nir du travail à une centaine de per­
sonnes, a-t-on appris.

M. Sauvé est le gestionnaire dési­
gné par le tribunal des biens de deux 
compagnies numérotées de North 
Hatley saisis le 30 mai par la police

fédérale et gelés par la cour depuis 
cette date.

Ces compagnies, dont l’actionnai­
re unique est Michel Chouinard, pos­
sèdent les terrains et le centre de ski 
Montjoye.

Les deux entreprises et une troisiè­
me doivent comparaître devant le tri­
bunal le 18 décembre pour répondre 
de la possession de biens obtenus par 
le fruit de l’importation de stupé­
fiants aux Etats-Unis.

Engagement

Assigné par le procureur Claude 
Bélanger, M. Sauvé a confirmé que le 
gouvernement fédéral est prêt à injec­
ter jusqu’à 500 000 $ sur une base de 
crédits rotatifs pour faire redémarrer 
la station de ski.

11 possède d’ailleurs un engage­
ment écrit émanant de la police fédé­
rale à cet effet.

M. Sauvé a indiqué que le gouver­
nement récupérerait cet argent, con­
fié à un syndic, à même les revenus 
d’opération de la station.

Il dispose en effet d’une évalua­
tion financière à l’effet que Montjoye 
devrait générer des revenus intéres­
sants pendant la saison avec l’aide de 
la température... et des deux autres 
facteurs énumérés plus haut.

L’exploitation de la station de ski 
permettra de plus, selon le témoin, de 
maintenir les actifs des deux compa­
gnies numérotées à leur plus haute 
valeur compte tenu des circonstan­
ces.

Après la saisie du printemps, la 
firme de spécialistes estimait que les

deux compagnies se trouvaient dans 
une situation financière précaire et 
incapable de payer leurs dettes.

On évaluait alors les actifs à 4,6 
millions $ et le passif à 10,5 millions 
$, ce dernier chiffre incluant une per­
te de 1,169,930 $ pour les 12 derniers 
mois d’opération.

M. Sauvé demande donc au tri­
bunal de lui permettre de recourir 
aux dispositions de la loi sur la faillite

relative aux arrangements avec les 
créanciers.

Cela fait suite à une pluie de pro­
cédures judiciaires entamées par les 
créanciers.

L’administrateur veut déposer 
une proposition pour obtenir un sur­
sis des procédures et obtenir un délai 
pour proposer un arrangement à la 
trentaine de créanciers.

Par ailleurs, les deux compagnies

numérotées, représentées par Me 
Blanchette, ont déposé hier une re­
quête en certiorari devant la Cour su­
périeure.

Cette procédure demande de cas­
ser une décision prolongeant de six 
mois supplémentaires le gel des biens 
saisis le 30 mai.

Les requérants invoquent qu’ils 
n’ont pu faire une défense pleine et 
entière dans cette affaire.

Le Comité Info 9-1-1 Estrie tente de 
rallier à sa cause le ministre Cannon

Andrée ALLARD Sherbrooke

Le Comité Info 9-1-1 Estrie Inc. a 
fait parvenir une lettre au minis­
tre des Communications du Qué­
bec, Lawrence Cannon, pour le con­

vaincre de l’urgence d’implanter le 
système téléphonique 911 dans la ré­
gion estrienne.

Le comité réagissait ainsi à l’an­
nonce récente faite par le ministre de 
donner priorité à la région de l’Ou- 
taouais dans un plan d’action visant 
l’implantation de ce service partout 
au Québec d’ici cinq ans mais en pro­
cédant étape par étape, soit région 
par région.

«Nous, du Comité Info 9-1-1, 
sommes très sympathiques à la situa­
tion de l’Outaouais; toutefois, il est 
du mandat de notre organisme de 
tout mettre en oeuvre et de déployer 
tous les efforts et les ressources utiles

FAITS DIVERS
□ Huit vitrines fracassées dans la nuit au marché d'alimentation

Sherbrooke (psj) — A son arrivée 
au travail, hier matin, un employé du 
marché d’alimentation Provigo situé 
aux Promenades King, à Sherbrooke, 
a constaté que huit vitrines avaient 
été fracassées au cours de la nuit de 
lundi à hier.

Selon les indices relevés par la Po­
lice municipale de Sherbrooke, les 
vandales ont utilisé des bouteilles de 
liqueur douce pour briser les vitrines.

Des expertises ont été faites sur les 
lieux et des éclats de verre soumis à

l’analyse des experts du bureau de l’i­
dentité judiciaire.

Aucun suspect n’a été arrêté.
Le montant des dommages se chif­

frerait à plus de 4000 $.
C’était le seul commerce du centre 

à avoir subi de tels dommages.

n

Des employés s'affairaient à réparer les dégâts, hier. Le montant des 
dommages dépasserait 4000 $.

pour concrétiser prioritairement, et 
ce dans les plus brefs délais, l’implan­
tation et le développement d’un tel 
réseau d’urgence», stipule la lettre 
envoyée à M. Cannon ce matin.

Le comité, qui a entrepris hier un 
sondage d’opinion auprès de la po­
pulation par le biais de son service 
d’information, compte mobiliser des 
intervenants potentiels, citoyens et 
représentants du milieu politique, des 
affaires et du secteur des services pu­
blics pour l’appuyer dans sa démar­
che.

«Nous voulons qu’une décision 
soit prise le plus vite possible», a lan­
cé avec détermination Richard Trem­
blay, président du Comité Info 9-1-1 
Estrie. «Nous allons poursuivre notre 
action jusqu’à l’implantation du ser­
vice. Nous sommes d’avis que des 
frais de 1 $ par mois, par ligne télé­
phonique de Bell Canada, inclus sur 
la facture mensuelle des abonnés de 
Bell, seraient suffisants pour obtenir 
le système 911. Si le ministre a une 
autre solution, qu’il me la donne, je 
la prendrai. Mais il faut que ça déblo­
que rapidement. Nous avons 12 fron­
tières municipales avec 18 numéros 
de téléphone d’urgence. Ca crée de la 
confusion et c’est une perte de temps 
incroyable qui met en péril la vie des 
gens», a ajouté M. Tremblay.

Le président du comité se dit con­
vaincu que le Conseil de la radiodif­
fusion et des télécommunications du 
Canada (CRTC) donnera son aval à 
Bell Canada pour inclure les frais du 
service sur la facture de l’abonné et 
ne voit pas là de délai pour l’implan­
tation du service.
Des projets

Les fonctionnaires du ministère 
des Communications travaillent à 
monter un «dossier étoffé qui sera 
présenté au Conseil du Trésor», a fait 
savoir un attaché de presse du minis­
tre Cannon, Gilles Pineault. «La 
question du financement fait partie 
de nos préoccupations, mais il est 
trop tôt pour savoir de quelle façon le 
système sera financé», a indiqué M. 
Pineault.

Selon l’évaluation faite par le mi­
nistère, il en coûterait six millions $ 
pour l’implantation du service dans 
toutes les régions du Québec. Les 
frais d’exploitation, soit le service de 
télécommunication et les salaires, ont 
été fixés à 35 millions $.

Selon une étude effectuée conjoin­
tement par la Ville de Sherbrooke et 
Bell Canada en 1987, les coûts pour 
l’année d’implantation du système

seraient de 904 280 $, soit 12,22 $ 
par citoyen de Sherbrooke. Par con­
tre, si toutes les municipalités de la 
MRC de Sherbrooke participaient au 
projet, la contribution du citoyen

Richard Tremblay, président du 
Comité Info 9-1-1 Estrie.

sherbrookois ne serait plus que de 
8,03 $ et le coût global d’implanta­
tion pour la ville de 594 220 $. Pour 
les années subséquentes, les frais pas­
seraient à 6,80 $ - si la ville de Sher­
brooke était seule - et à 4,51 $ si les 
autres municipalités s’impliquaient.

Il était prévu que ces coûts soient 
répartis sur le compte de taxes des 
contribuables mais le projet d’im­
plantation du système 911 a finale­
ment été remisé sur les tablettes.

«Le projet a été ni refusé ni accep­
té», explique à La Tribune, Gilles 
Moreau, secrétaire de la MRC de 
Sherbrooke. «La Ville de Sherbrooke 
a demandé à Bell de faire la démar­
che auprès des municipalités pour 
mener le projet à terme. Ce qu’a re­
fusé la compagnie de téléphone. Et le 
dossier n’est jamais revenu sur le ta­
pis. Tout le monde a reconnu la per­
tinence et le besoin du système 911 
mais la question des coûts en a em­
pêché la réalisation», conclut M. Mo­
reau.

Pour le service

Les personnes qui désirent que 
Bell Canada leur facture un 
dollar par mois en échange de 
l’installation du service 9-1-1 en 

Estrie peuvent le faire savoir en 
appelant au 567-0555.

□ 400 $ d'amende au jeune père de famille de Windsor
Sherbrooke — Il y a des incidents 

où le châtiment d’un tribunal impor­
te peu puisque la peine est survenue 
bien avant le coup de marteau du ma­
gistrat et le prononcé de la sentence.

La «tentative de meurtre ignoble» 
perpétrée avec de l’essence à l’endroit 
d’un jeune père de famille de Wind­
sor, le dimanche 19 août 1990, dans 
le quartier industriel de Saint-Bruno, 
n’était qu’une histoire inventée: «la 
victime originale» a été condamnée à 
l’amende pour méfait public.

La station radiophonique CHL.T a 
été en mesure de se faire confirmer la 
conclusion de cette affaire, hier.

A la Sûreté municipale de Saint- 
Bruno, la division des enquêtes se 
montre très tiède relativement à cette 
affaire et ne formule aucun commen­

taire. Bref, elle a envoyé promener le 
journaliste.

A la Cour municipale, le bureau 
des greffes n’a pas retourné l’appel 
fait au sujet de cette affaire.

Dans l’affaire inventée, ce qui n’é­
tait pas inventé, ce furent les brûlures 
au troisième degré sur une partie im­
portante du corps de Daniel Morin, 
âgé dans la vingtaine.

Ce qui n’était également pas inven­
té a été le fait que ces brûlures avaient 
été provoquées par de l’essence.

L’invention commence quand il est 
question d’un pouceux que la victime 
prend à son bord.

Ce même pouceux menace avec un 
revolver le bon samaritain et l’oblige 
à aller dans un secteur isolé, en l’oc­
currence le parc industriel de Saint- 
Bruno où attendait un autre compli­

ce. Puis après avoir dépouillé la vic­
time de 23 $, cette dernière a été as­
pergée d’essence que l’on a enflam­
mée par la suite.

Tout cela est de la pure invention: 
le pouceux et le reste.

L’enquête policière de la Sûreté 
municipale de Saint-Bruno a démon­
tré que le jeune homme aurait tenté 
de faire brûler sa voiture en l’asper­
geant d'essence dans le but de récol­
ter la prime d’assurance. Or lors du 
bain d’essence, la victime s’en est 
renversé accidentellement sur elle- 
même. On peut deviner le reste...

Devant la Cour municipale de 
Saint-Bruno, le jeue homme de 
Windsor a été condamné à une amen­
de de 400 $ pour méfait public, c’est- 
à-dire avoir fait entreprendre une en­
quête policière inutilement.

Trois individus arrêtés pour tentative de fraude à la carte de crédit

Sherbrooke — Trois individus, 
bien connus des policiers, ont été ar­
rêtés, hier, alors qu’ils tentaient d’ac­
quérir des pneus avec de fausses car­
tes de crédit.

L’affaire s’est déroulée dans un 
poste d’essence de la rue King Ouest, 
à Sherbrooke.

Le trio qui a été conduit au quar­
tier général était toujours interrogé 
en fin de journée hier.

Selon les informations recueillies, 
la fabrication et l’utilisation de faus­
se carte de crédit ne sont pas un fait 
rare.

Les suspects pourraient avoir ob­

tenu frauduleusement des biens pour 
plusieurs milliers de dollars ces der­
nières semaines, dans la région.

La semaine dernière, le Bureau de 
prévention du crime de la Police mu­
nicipale de Sherbrooke a lancé une 
offensive contre le fléau des faux chè­
ques et de tout ce qui s’y rattache.

Élève du secondaire arrêté pour introduction par effraction dans une maison

Sherbrooke — Un élève du secon­
daire a été arrêté, hier midi, relati­
vement à une introduction avec ef­
fraction dans une maison privée du

quartier Est de Sherbrooke.
Deux de ses compagnons étaient 

recherchés et leur arrestation était 
imminente.

Il semble que les adolescents aient 
profité de l’heure du dîner pour aller 
voler des bijoux; l’incident a tourné à 
leur désavantage.

Femme blessée lorsque sa bicyclette a heurté une remorque

Sherbrooke — Écrire au sujet d’un 
accident impliquant une bicyclette, à 
quelques heures du mois de décem­
bre, peut sembler insolite mais hier, 
le temps ressemblait plus à un pré­
lude de printemps qu’à celui d’un hi­
ver imminent.

Sur l’heure du midi, une femme 
qui circulait à vélo a subi des blessu­
res quand il y a eu collision avec une 
remorque domestique, accrochée à 
un véhicule immobilisé, angle des 
rues Elgin et Elm, dans le quartier 
Nord de Sherbrooke.

La cycliste, âgée de 34 ans, a été 
transportée au Centre hospitalier 
Saint-Vincent-de-Paul où elle a été 
examinée et traitée pour des blessures 
mineures.

□ Cinq arrestations en l'espace d'une heure et demie seulement
Sherbrooke — Les patrouilleurs de 

nuit ont procédé à l’arrestation de

LA QUOTIDIENNE
2 3 6 - 5 6 6 2

cinq personnes, entre 23 h lundi et 
0 h 30 mardi.

Deux voleurs ont été surpris en fla­
grant délit d’introduction avec ef­
fraction dans l’école Saint-Michel, 
rue King Ouest.

Un peu plus tard, dans un club vi­
déo de la rue King Ouest, deux jeu­
nes, âgés de 16 et 19 ans, ont été ap­
préhendés; eux aussi ont épinglés en 
plein travail.

À O A

QU'EN PENSEZ-VOUS?
Etes-vous prêt à débourser pour ie service 911?

Rollande St-Amant Nathalie Clermont Sylvie Gauvin

Rollande Saint-Amant, de Sherbrooke: «J’ai eu à téléphoner dans un cas 
d’urgence à Bell Canada et ça n’a pas été facile. L’accès au service souhaité 
serait beaucoup plus simple en passant par le 911. Les frais de ce nouveau 
service doivent être minimes. Je suis prête à payer».

Nathalie Clermont, de Sawyerville: «Oui parce que le 911 c’est très facile 
à utiliser en cas d’urgence. En plus, c’est un numéro facile à retenir. Je suis 
d’accord à payer selon l’utilisation».

Sylvie Gauvin, de Sherbrooke: «Oui parce que c’est un service rapide. Le 
numéro est facile à retenir surtout pour des enfants qui peuvent en avoir 
besoin en cas d’urgence. Je suis prête à payer selon l’utilisation».

Jacques Leriche, de Sherbrooke: «Oui parce qu’on peut toujours avoir 
besoin d’aide rapide. Lorsque survient un événement urgent, les gens ne 
sont pas toujours aptes à chercher le numéro dans le bottin et nous perdons 
du temps. C’est un service que nous devons avoir et je suis prêt à payer».

Bernard Camirand, de Sherbrooke: «Oui! Si ça peut accélérer le délai 
d’intervention. C’est un service simple et tout le monde connaît déjà le nu­
méro».

André Nadeau, de Sherbrooke: «Oui parce que c’est un service essentiel. 
Il permet de lutter contre la criminalité et assure un service très rapide en 
cas d’incendie. Le 911 est un numéro facile à retenir. Je suis prêt à payer 
une contribution pour améliorer le service et pour l’élargir à l’ensemble de 
la région».

Jacques Leriche Bernard Camirand André Nadeau

METEO
Montréal (PC)

Voie es prévisions tiétécoiogiques pour b pro­
vince de Québec émises par Environnement Canada 
pour aujourd'hui avec un ape'çu pour aemain.

Situation généraie: une dépression en provenance 
aes Grands lacs traverse ie Quéoec aujourd'hui et 
aemain. Du r«mps doux et pluvieux persistera dons e 
sua, alors que dons l'est de la province on prévoit des 
précipitations verglaçantes en avant du système dé- 
pressionnaire.

Demain eudi, le système dépressionnaire s'éloi­
gnera de nos régions, ce qui apportera des tempéra­
tures plus froides avec de faibles précipitations.

Estrie-Beauce, Trois-Rivières et Drum­
mond ville: -uageux avec quelques averses, sur­
tout en après-midi. Max.: 9 à 11. Min.: près de 0. 
Vents modérés par moments. Probabilité de précipita­
tions: 70 p.c. Demain: nuageux avec éclaircies.

Québec: -uageux avec quelques averses. Ma».: 
près de ?. Min.: près de 2. Vents modérés par mo­
ments. Probabilité de précipitations: 70 p.c. Demain: 
nuaqeux avec éclaircies.

Pontiac-Gatineau et Lièvre, Laurenti- 
des, Ottawo-Hull-Cornwall, Montréal: nua­
geux avec quelques averses, surtout en après-midi. 
Max.: 9 à il. Min.: 0 à 3. Vents d'ouest de 30 à 50 
Itm/h. Probabilité de précipitations: 70 p.c. Demain: 
nuaqeux avec éclaircies.

Abitibi-Témiscamingue, Réservoirs Ca- 
bonga et Gouin: nuaqeux avec averses. Max.: 
près de 6. Min.: près de -5. Vents modérés. Probabi­
lité de précipitations: 100 p.c. Demain: dégagement 
graduel Venteux.

Lac St-Jean, La Tuque, Réserve des Lau-
rentides: nuageux avec averses. Max.: 6 à 9. 
Min.: 0 à -3. Vents modérés par moments. Probabilité 
de précipitations: 80 p.c. Demain: nuageux avec 
éclaircies. Venteux.

Saguenay: nuageux avec quelques averses. 
Max.: près de 6. Min.: près de I. Vents modérés par 
moments. Probabilité de précipitations: 80 p.c. De- > 
main: nuageux avec éclaircies. Venteux.

Charlevoix et Rivière-du-Loup, Rimous- 
ki-Matapédia: nuageux avec quelques averses. 
Max.: 6 à 8. Min.: 4 à 6. Vents modérés par mo­
ments. Probabilité de précipitations: 80 p.c. bemain: 
plutôt nuageux. Venteux.

Ste-Anne-des-Monts et Parc de la Gas- 
pésie, Gaspé et Parc Forillon: nuaqeux avec 
quelques averses. Max.: 6 à 8. Min.: 4 à 6. Vents mo­
dérés par moments. Probabilité de précipitations: 80 
p.c. Demain: plutôt nuageux. Venteux.

Baie-Comeau: nuageux avec averses. Max.: 
près de 5. Min.: près de 1. Vents modérés. Probabilité 
de précipitations: 100 p.c. Demain: nuageux avec 
éclaircies et possibilité d averses ou de chutes de nei­
ge. Venteux.
Vers le sud
Acapulco 25 32 Barbade — 30
Bermudes 20 24 Brownsville 24 29
Daytona Beach 16 26 Guadalajara 11 26
Guadeloupe 24 31 Honolulu 21 28
Kingston
Las Vegas

25 31 la Havane — 28
5 14 Los Angeles 9 17

Mazatlan 24 31 Merida 21 34
Mexico 10 25 Miami Beach 24 27
Myrtle Beach 12 22 Nassau 24 28
Orlando 19 28 Palm Springs 7 19
Reno -7 2 San Juan 26 29
Tampa 19 29 Trinidad 27 30
West Palm Beach 24 28
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Plus que le double de congrès prévus 
se sont tenus au Centre en un an
L_ L'hôtel Delta atteint pour sa part un taux d'occupation de 50 pour
Pi.rr» utBCBT cl c l activités sociales», lance M. Luzy,

ncDcKl Sherbrooke nui inop mu> lf» r*rw»nr I*hnr<»l cnif

cent

A sa première année d’existen­
ce, le Centre des congrès de 
Sherbrooke a accueilli 26 con­
grès alors que l’hôtel Delta qui lui 

est jumelé enregistre jusqu’à pré­
sent un taux d’occupation des 
chambres de 50 Dour cent.

Guy Luzy

Le directeur général du comple­
xe hôtelier, M. Guy Luzy, demeure 
toutefois discret pour commenter 
cette première année d’opération. 
«Disons que pour l’ensemble des 
installations, nous ne sommes pas 
dans le rouge. Nous sommes plutôt 
dans le vert.» M. Luzy présentera le 
bilan financier des activités aux 
propriétaires du complexe d’ici les 
prochains jours.

«Nous avons atteint nos objec­
tifs. Ouvrir sans difficulté, s’inté­
grer à la vie locale et participer aux

activités sociales», lance M. Luzy, 
qui juge que le coeur de l’hôtel, soit 
le Centre des congrès, s’est mis à 
battre rapidement, entraînant les 
clients pour les quelque 178 cham­
bres.

«Nous avions prévu 11 congrès 
et nous en sommes à 26 pour la pre­
mière année. Au départ, ce n’était 
pas évident de vendre le concept 
alors qu’il était encore sur les ma­
quettes.» C’est maintenant plus fa­
cile d’attirer les congrès après 12 
mois d’opération, explique le direc­
teur général du Delta.

M. Luzy prévoit des années fort 
intéressantes à ce chapitre. «J’ai 
hâte de voir en 1992 et 1993. Géné­
ralement, les congrès se préparent 
deux à trois ans à l’avance. Nous 
avons déjà "12 congrès prévus pour 
l’an prochain, six pour 1992 et cinq 
pour 1993.»

Le directeur général juge que ces 
manifestations entraînent des re­
tombées économiques pour les au­
tres hôtels de Sherbrooke. «Nous 
avons eu des congrès importants et 
à quelques reprises, nous avons ré­
servé des chambres dans différents 
hôtels», explique-t-il.

D’autre part, si le marché des 
congrès semble prometteur pour la 
prochaine année, ceux du tourisme 
individuel et des hommes d’affaires 
semblent moins certains. «Le do­
maine du tourisme est difficilement 
prévisible. La conjoncture écono­
mique jouera un rôle important et 
les hommes d’affaires réduiront 
peut-être leurs sorties.»

Portes ouvertes
Par ailleurs, l’hôtel Delta souli­

gnera dimanche prochain son pre­
mier anniversaire en tenant une 
journée portes ouvertes en plus de 
présenter un Salon de la fiancée et

i Jr;;
Le Centre des congrès de Sherbrooke a accueilli 26 congrès à sa première 
année d'existence.

de la mariée 1991.
Outre les visites guidées de l’hô­

tel, la population aura l’occasion 
d’admirer les produits offerts par

une trentaine d’exposants et d’assis­
ter à trois défilés de mode au cours 
de la journée qui s’amorcera à 1 lh 
pour se terminer à 22h.

jP**»»-»***“

Le terrain situé à l'angle des rues Belvédère Sud et King Ouest, à Sherbrooke, demeurera vacant plusieurs 
mois encore, puisque son propriétaire, la Société immobilière Marathon, étudiera au début de 1991 
seulement la vocation qu'elle entend lui donner et la possibilité de le vendre.

Marathon n'écarte pas la possibilité de 

vendre son terrain de la rue King Ouest
Sherbrooke (DD)

La Société immobilière Marathon 
pourrait vendre le terrain qu’elle 
possède à l’angle des rues Belvé­
dère Sud et King Ouest, à Sherbroo­

ke, mais effectuera au préalable une 
étude conjointe avec le Canadien Pa­
cifique pour en déterminer la valeur 
et la vocation.

Le responsable des terrains pour 
Marathon à Toronto, John Walsh, 
nouvellement arrivé en poste, dit ne 
pas bien connaître le cas précis de cet 
emplacement à Sherbrooke, mais 
croit qu’il pourrait être vendu.

«Nous allons entreprendre des 
études de planification au début de 
l’an prochain et, ultimement, l’em­
placement pourrait être vendu», 
mentionne M. Walsh.

11 ne peut cependant s’avancer 
pour le moment sur la vocation que 
Marathon pourrait envisager pour ce 
terrain de 6000 mètres carrés, ni sur 
la valeur marchande de celui-ci s’il 
était mis en vente.

L’emplacement, qu’occupait jus­
qu’à la fin de l’été l’ancien édifice 
Coop, devra toutefois être remembré 
avec des parcelles de terrains adja­
centes qui appartiennent au CP.

«Marathon est propriétaire du ter­
rain de la Coop, mais immédiatement 
derrière on trouve les parcelles du 
CP», explique à ce propos le respon­
sable de l’immobilier chez CP, Jac­
ques Côté.

«Il faut reconsolider le bloc de ter­
rains pour faire quelque chose», 
croit-il.

CP pourrait par ailleurs rclocali 
ser certaines voies ferrées de sa cour 
de triage afin de libérer une partie des 
terrains attenants à l’emplacement de 
Marathon, mais la gare ferroviaire 
demeurera en place, assure M. Côté.

«11 n’est pas question de la relo­
caliser, mais il y a une rampe de char­
gement qui peut l’être», dit-il.

Avec la Ville
M. Côté ajoute qu’une étude con­

jointe Marathon-CP sur l’avenir de 
ce terrain sera effectuée au début de 
1991 en collaboration avec la Ville de 
Sherbrooke et que le plan de dévelop­
pement du centre-ville dévoilé au 
printemps sera pris en considération.

«La Corporation du centre-ville 
nous a fait part de son étude,on va 
voir si on peut s’en accommoder ou 
demander des changements», précise 
M. Côté.

Le plan de développement du 
grand centre-ville de Sherbrooke pré­
voit éventuellement la construction 
d’un complexe résidentiel et commer­
cial à cet endroit, assorti d’un réa­
ménagement des berges du lac des 
Nations pour des fins récréatives.

Le terrain de Marathon constitue 
certes un emplacement de choix sur le 
Plateau Marquette puisqu’il est situé 
à l’angle de deux artères principales 
et offre une perspective unique sur le 
lac des Nations.

Selon le directeur général de la 
Ville, Roch Létourneau, même si 
l’endroit offre un potentiel extraor­
dinaire, il n’est pas question pour le 
moment d’acheter ce terrain.

M. Létourneau signale que Sher­
brooke entend laisser son dévelop­
pement à des promoteurs privés.

«On est pas prêt à augmenter ies 
taxes pour s’en porter acquéreur», 
dit-il.

«Ces terrains valent une fortune, 
quelques millions $», croit M. Lé­
tourneau.

L’endroit est actuellement classé 
dans une «zone d’aménagement dif­
féré», ce qui assure à la Ville un con­
trôle sur tout projet de mise en valeur 
ou de construction.

Ce type de zonage oblige tout pro­
priétaire à soumettre un plan d’en­

semble avant de pouvoir obtenir un 
permis de construction.

«Il ne faut pas juste 
réfléchir, mais aussi 
passer aux actes»

— Serge Cardin, prés, du comité adm,
Denis DUFRESNE Sherbrooke

A peine sur pied, le nouveau com­
ité administratif de la Ville de 
Sherbrooke devra s’attaquer à 
une série de dossiers prioritaires, 

dont celui de l’emploi, qui a certes été 
l’un des principaux enjeux lors de la 
campagne électorale.

«On devra tenir une séance de ré­
flexion assez importante pour conti­
nuer certaines choses priorisées par 
l’ancien conseil et étudier les idées 
nouvelles», croit le président du com­
ité administratif, le conseiller Serge 
Cardin.

Se disant satisfait de ta composi­
tion du comité administratif, annon­
cée en début de semaine par le maire 
Paul Gervais, M. Cardin croit qu’il 
faut maintenant passer à l’action 
dans de nombreux secteurs.

Bien que les nouvelles sociétés de 
développement constituent un outil 
important pour le maintien et la créa­
tion d’emplois, M. Cardin pense que 
l’emploi doit demeurer une priorité.

«11 ne faut pas seulement réflé­
chir, mais passer aux actes», affirme- 
t-il.

Parmi les autres dossiers auxquels 
le comité administratif entend accor­
der priorité, son président mentionne 
notamment la consultation pour le 
plan d’urbanisme (prévu pour juin 
1991), l’environnement, la démogra­
phie, les sociétés de développement, 
ainsi que la planification du dévellop- 
pement d’Hydro-Sherbrooke sur une 
période de 5 et 20 ans.

Et les compteurs d’eau?
Avec l’entrée en opération ce prin­

temps de la station régionale d’épu­
ration des eaux, M. Cardin juge que 
le dossier des compteurs d’eau devra 
être revu.

Le dernier conseil municipal n’a 
pas voulu s’engager en faveur de 
l’installation de compteurs d’eau 
dans les résidences, mais, dit M. Car­
din, «il va falloir que des choix soient 
faits».

Pour ce qui est de la présence du 
maire Paul Gervais au sein du comité 
administratif, M. Cardin signale que 
«de fait, le maire est sur tous les com­
ités de la Ville. Notre ancien maire 
(Jean Paul Pelletier) était présent à 
l’occasion au comité administratif».

«Dans le contexte où il est nouvel­
lement arrivé (M. Gervais), sa parti­
cipation ne sera que bénéfique», 
juge-t-il.

Serge Cardin

Un comité 
exécutif 
dès 1991?

Sherbrooke (DD)

La Ville de Sherbrooke pourrait 
fort bien se doter d’un comité 
exécutif au cours de l’année 1991. 
Un comité ad hoc serait d’ailleurs 

bientôt mis sur pied pour étudier la 
pertinence de former un tel comité, 
selon des informations obtenues de 
bonne source par La Tribune.

Un comité exécutif aurait davan­
tage de pouvoir décisionnel que l’ac­
tuel comité administratif, qui exerce 
un rôle de reccommandation auprès 
du conseil.

Le rôle et l’étendue des pouvoirs 
de ce futur comité exécutif devront 
toutefois être déterminés par les élus.

Lors de l’assemblée du conseil 
municipal, en début de semaine, le 
maire Paul Gervais a dévoilé la com­
position du nouveau comité adminis­
tratif et annoncé du même coup que 
des changements pourraient fort bien 
être annoncés en avril pour ce qui est 
de sa composition.

Jubinville ne voulait 
plus en faire partie

Sherbrooke (DD)

Le conseiller municipal Jacques 
Jubinville n’est aucunement déçu 
de ne pas avoir été nommé au 
sein du nouveau comité administratif 

puisque, dit-il, il a lui-même deman­
dé au maire Paul Gervais d’en être 
exclu.

«Cela confirme tout simplement 
que M. Gervais est respectueux du 
choix de ses conseillers. Il m’a de­
mandé d’en faire partie et je lui ai in­
diqué que je préférais ne pas en faire 
partie», soutient M. Jubinville, qui 
en était à sa quatrième année de man­
dat au sein du comité administratif 
de la Ville.

Le conseiller explique son choix 
d’abord par sa volonté de changer de 
responsabilités au sein du conseil et 
de consacrer davantage de temps à 
certains dossiers de la Ville.

«De plus, je ne me sentais pas 
pleinement satisfait dans le rôle du 
comité administratif», fait remar­
quer M. Jubinville.

A son avis, le rôle de ce comité 
doit être révisé.

«Il a un rôle important dans la 
gestion des affaires de la Ville, mais 
ça devrait être plus que ça», note le 
conseiller, qui croit également que le 
conseil municipal doit redéfinir ses 
priorités par rapport à la gestion des 
affaires municipales.

«Le coeur m'a fait 56 tours...»
□ Lynn Lapointe obtient le Prix culinaire Ovide-Boucher de la SSjB-Sherbrooke
Andrée ALLARD Sherbrooke

dre», a dit la jeune fille de Ste-Pra- 
xède, dans le comté de Wolfe.

«Après mon diplôme d’études pro­
fessionnelles, je vais me perfection-

I J ai été un peu surprise 
Éf I d’obtenir ce prix. Je 

m’attendais à de la 
compétition. Le coeur m’a débat­
tu, il a fait 56 tours. En tout cas, 
c’est un honneur. Ca montre que 
dans la vie, on est capable d’at­
teindre nos buts. Quand on veut, 
on peut.»

Etudiante à l’Ecole hôtelière 
Le Triolet de Sherbrooke, Lynn 
Lapointe a mérité le Prix culinaire 
Ovide-Boucher 1990 de la Société 
St-Jean Baptiste (S.S.J.B.) de 
Sherbrooke, créé pour encourager 
les jeunes à se destiner en art cul­
inaire.

Le directeur général de l’orga­
nisme, Marcel Bureau, a indiqué 
que le choix entre trois candidats 
n’a pas été facile et que Lynn a 
remporté la palme à cause de «sa 
détermination, son goût du travail 
et de réussite, son désir d’appren­
dre auprès de grands cuisiniers et de 
créer son propre restaurant. Une 
détermination pareille à 18 ans, 
c’est fort. Lynn est quelqu’un qui a 
envie que ça bouge», a commenté 
M. Bureau. Les deux autres candi­
dats dans la course étaient Francis 
Poirier et François Tardif.

«Jamais je ne cesserai d’appren-

L'épouse du regretté Ovide Boucher remet le Prix culinaire 1990 à Lynn 
Lapointe, de l'école Le Triolet.

ner en entreprenant le programme 
d’attestation spécialisée profession­
nelle. J’aimerais acquérir de l’ex­
périence parallèlement à mes étu­
des. Après, je serai prête à travail­
ler dans de grands hôtels et à me 
perfectionner auprès de grands 
chefs, Pol Martin par exemple. Ce 
qui m’intéresse le plus? La cuisine 
évolutive, car elle permet de travail­
ler de façon créative.»

Le Prix Ovide-Boucher a été 
créé en 1981, en l’honneur de ce 
chef cuisinier de l’Hôtel-Dieu de 
Sherbrooke, membre dévoué de la 
S.S.J.B., décédé la même année. 
L’organisme compte, par cet en­
couragement donné aux jeunes, 
promouvoir la vocation touristique 
de l’Estrie par l’implantation de 
services de qualité. D’où son intérêt 
pour l’art culinaire.

Les récipiendaires des années 
précédentes étaient, à une excep­
tion près, tous étudiants de l’Ecole 
Le Triolet: Laurent Godbout de 
Lac-Mégantic, Alain Rochette de 
Fleurimont, Claude Labrecque de 
Courcelles, Maryse Nadeau de Lac- 
Mégantic, Stéphane Côté et Manon 
Lahaie de Sherbrooke et Manon 
Fontaine d’Ascot Corner. Le pre­
mier récipiendaire de ce prix en 
1982, Jean-René Robin, était quant 
à lui professeur d’art culinaire au 
Collège de Sherbrooke.

O
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Les chargés de cours de l'Université 
réclament des suites au rapport

CHAUSSURES
A~ w* 'fr

du ministère de l’Enseignement su­
périeur», juge la présidente du Syn­
dicat des chargés de cours de l’Uni­
versité de Sherbrooke, Mme Denise 
Beaudry.

Hier, comme ses collègues de la Fé­
dération nationale des enseignants et 
enseignantes du Québec (CSN) et de 
la Fédération des chargés de cours 
des universités (CEQ), elle a dénoncé 
l’inertie du ministère dans ce dossier.

Maintenant que le ministère a en 
main l’avis du Conseil des universités 
ainsi que le rapport du comité univer­
sitaire d’étude de la tâche des profes­
seurs réguliers, «on attend toujours 
les recommandations et actions du 
ministère... Bien sûr, on vient de pro­
céder à un changement de ministre 
mais cela ne peut expliquer l’inertie», 
lance Mme Beaudry.

Un an plus tard, les chargés de 
cours rappellent leur dénonciation 
des conclusions «biaisées» de l’en­
quête du Conseil des universités qui 
rejette les carences et des défauts de 
l’enseignement universitaire sur le 
dos des chargés de cours à qui on re­
proche, notamment, une formation 
inexistante en pédagogie.

Les chargés de cours soulignent 
qu’ils sont plus nombreux que les 
professeurs réguliers. A Sherbrooke, 
ils assument 52 pour cent de l’ensei­
gnement.

versités québécoises». Depuis, il ne 
s’est rien passé, déplorent les princi­
paux concernés.

«Un an plus tard, c’est le temps de 
sonner les cloches des universités et

Sherbrooke

11 y a un an, le Conseil des univer­
sités rendait publique l’enquête sur 
«Les chargés de cours dans les uni-

Le surplus accumulé est de 
2,1 millions $ au Cégep (collège)

t>, REGENCE

par le ministère de l’Enseignement 
supérieure dont s’est prévalu le Col­
lège. Cette modification a eu pour ef­
fet de réduire de 920 236 S les résul­
tats de l’exercice financier, puisque le 
Collège a ainsi fait des dépenses 
d’immobilisations à même ses reve­
nus pour des aménagements et des ré­
novations.

En dépit de la méthode de compta­
bilisation qui a provoqué un déficit 
apparent de 10 000 $, le Collège a en­
registré un surplus de 910 000 $, grâ­
ce entre autres à des revenus d’inté­
rêts de 415 000 $ générés par son sur­
plus accumulé et grâce à un surplus 
de 416 000 $ des activités auxiliaires 
et communautaires comme celles de 
l’Education des adultes, du service 
alimentaire, du service du logement, 
du Centre sportif et ainsi de suite.

Sherbrooke BOTTES DE CUIR
Rég. 95$

SPECIAL

BOTTES IMPERMEABLES

SPECIAL RA95$ ^
Les états financiers du Collège de 

Sherbrooke, en date du 30 juin 1990, 
indiquent que le Collège se retrouve 
maintenant avec un surplus accumulé 
de 2,1 millions S, alors qu’il était de 2 
millions $ l’an dernier.

C’est ce qu’a souligné hier le direc­
teur des Services financiers du Col­
lège de Sherbrooke, M. André Larue, 
en affirmant que la dernière année fi­
nancière de l’établissement a été une 
des meilleures de son histoire.

Les états financiers affichent un lé­
ger déficit de 10 000 $, les dépenses 
s’étant élevées à 31 784 254 $ par 
rapport à des revenus de 31 773 284 
$. Ce déficit est toutefois dû à une 
nouvelle méthode de comptabilisa­
tion des immobilisations autorisée

(Couleur noire 
collet brun)

(Disponibles en noir ou blanc)

BOTTILLONS LACES
h Rég. 89.95$

^ SPECIAL
PIERRE

BOTTES DE CUIR
Rég. 115$
SPECIAL

(Couleur noire)

Solde
(Disponibles en noir ou brun)

A PARTIR DU 1er DECEMBRE JUSOUAU 24 DECEMBRE 1990
OUVERT 7 JOURS Semaine: 9h à 21h;
Samedi: 9h à 17h; Dimanche: 12h à 17h.

Centre d'ajustement centre-vn\t
Sherbrookede rabais sur 

toute la marchandise
CHAUSSURES

Coin King-Wellington
109 King ouest. Sherbrooke, 567-6565

Prix en vigueur jusqu’au dimanche 2 décembre 1990

POULET FRAIS
Catégorie Canada “A" 

Moins de 2 kg
ROÜL

PAPIER
HYGIÉNIQUE

DECOR
12 roui.

DETERGENT
ARCTIC POWER

5 L

Prix d entrepôt sur plusieurs 
centaines de produits semaine 
après semaine. Augmentez vos 

économies en achetant les produits 
identifiés sous I appellation 

Les Duraprix IGA
marque de certification d’IGA Canada Itée

Notre cahier publicitaire vous propose 
de nombreuses autres superaubaines.
(Si vous ne recevez pas ce cahier publicitaire, 
demandez-en un à votre marchand IGA).

Nous nous réservons le droll di 
vente aux marchands. Lé texte 

celle-ci ne corresiipond pas à la description du produit

::tm .;«Cicl w ip1 h \ W (% .

"///////

KIWIS
Produit de la Califor 

Grosseur 46 49

JUS D'ORANGE YOGOURTS
YOPI AIT

175 g

COCA COLA OU SPRITE
Canettes consignées 

12 x 260 ml

CREME GLACEE
CASCADI

2 L

Hodon et Deaodefcn Itée

SSÜ»
Èr »...

Tourelles s
823-7399mencan 3025 King Ouest SHER.

■ ' '■ TJ

DES PRIX D’ENTREPÔT
SEMAINE APRÈS SEMAINE
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A 5La population satisfaite à 
90 % du service ambulancier

la Tribun*, Sie-oroote ■netted 2ï v>emore ’W

Pierre SEVI6NY Sherbrooke

La population québécoise, vivant 
en dehors des grands centres urbains 
de Montréal et Québec, est satisfaite 
du service ambulancier actuel dans 
une proportion dépassant les 90 pour 
cent.

C’est ce que révèle un sondage ef­
fectué auprès de 1533 personnes par 
la firme Léger & Léger et commandé 
par la Corporation des services d’am­
bulance du Québec afin de vérifier la 
véracité des critiques entendues de­
puis un an et demi au sujet du service 
offert par les entreprises privées. Ces 
résultats viennent donc infirmer les 
attaques répétées quant à la médio­
crité et au mauvais fonctionnement 
du système ambulancier privé au 
Québec.

Cette satisfaction se vérifie au ni­
veau des trois attentes principales de 
la population lors du recours à un 
service ambulancier, soit la rapidité 
de réponse à une demande de service, 
la qualification du personnel et la 

■ qualité des premiers soins. Pour le 
président de la Corporation des ser-

Les employés 
disent non à

Sherbrooke (GF)

Les employés de l’usine Tissage 
Sherbrooke de la compagnie C.S. 
Brooks viennent d’opposer un refus 
ferme à la demande patronale d’ins­
taurer la journée de travail de douze 
heures pour certaines occupations.

C’est dans une proportion de 74 
pour cent que les employés ont pris 
cette décision, rapporte le conseiller 
technique dans ce dossier, le direc­
teur professionnel à la Fédération ca­
nadienne des travailleurs du textile, 
M. Yvon Jacques. Il faisait part des 
résultats des deux assemblées géné­
rales tenues dans la journée de lundi 
sur le sujet.

Les syndiqués de l’usine, explique- 
t-il, viennent de dire non à la com­
pagnie. Ils l’invitent à attendre la fin 
du présent contrat de travail avant de 
formuler des demandes.

Chez C.S. Brooks, la présente con­
vention collective a été signée l’année 
dernière. D’une portée de trois ans, 
elle comporte une ouverture sur les 
salaires en février 1992.

La réunion 
de Magog fort 
positive, selon 
le CRSSS

Magog (PS)

L’autonomie des personnes âgées, 
la santé mentale, l’environnement et 
la violence familiale sont les quatre 
principaux thèmes qui ont retenu 
l’attention des participants lors de la 
réunion qui s’est tenue à Magog, 
dans le cadre de la tournée régionale 
de consultation du Conseil régional 
de la santé et des services sociaux 
(CRSSS) de l’Estrie.

La rencontre a été qualifiée de fort 
positive par l’adjoint au directeur gé­
néral du CRSSS, Michel Dubreuil, 
alors que 65 personnes du territoire 
de la MRC de Memphrémagog y ont 
participé, représentant tous les sec­
teurs d’activités de même que les 
deux principales communautés, soit 
anglophone et francophone.

La principale priorité retenue ne 
constitue pas une surprise, notam­
ment en raison du travail effectué au 
printemps dernier par un groupe de 
ce territoire et aussi par le fait que 
l’autonomie des personnes âgées est 
une préoccupation qui se vérifie dans 
tous les coins de l’Estrie. Selon M. 
Dubreuil, la rencontre à Magog a 
permis de réaffirmer la motivation 
des gens au regard de cette problé­
matique et de cibler certaines amélio­
rations souhaitées au niveau du 
maintien à domicile et du support à y 
privilégier.

Par ailleurs, les gens du territoire 
de la MRC de Memphrémagog ont 
manifesté l’intention de s’impliquer 
activement dans la recherche de so­
lutions relatives à la santé mentale. 
Des représentants de différents grou­
pes veulent entreprendre des démar­
ches à brève échéance de façon à 
combler les lacunes existantes dans ce 
domaine.

Le recyclage des déchets domesti­
ques figure aussi au centre des préoc­
cupations de la population de la ré­
gion de Magog. Des programmes 
sont déjà en application dans certai­
nes écoles. Les participants à la réu­
nion ont soutenu que la protection de 
l’environnement passe par les ci­
toyens, au niveau municipal et scolai­
re. M. Dubreuil a précisé que certains 
ont clairement laissé savoir qu’ils en­
tendaient intervenir à ce sujet auprès 
de leurs édiles.

vices d’ambulance du Québec, Antoi­
ne Fabi de Sherbrooke, «ces résultats 
prennent toute leur dimension lors­
que nous constatons que nous répon­
dons à près de 223 000 appels, en 
moyenne, par année. Nous recon­
naissons qu’il nous reste encore des 
efforts à faire et que neuf personnes 
sur dix ce n’est pas encore la perfec­
tion».

Ressources au minimum

M. Fabi soutient que ce sondage, 
bien que réconfortant, incite les 
membres de la Corporation à redou­
bler d’ardeur pour améliorer davan­
tage le service actuellement offert. 11 
prend pour exemple la région de l’Es­
trie où, selon lui, les ressources sont 
au minimum, particulièrement dans 
le Sherbrooke métropolitain.

La population de l’Estrie peut 
compter sur une flotte de 22 véhicules 
soit six à Sherbrooke; deux chacun à 
Asbestos, Lac-Mégantic, Magog et 
Richmond; un à Coaticook, East- 
Angus, Eastman, La Patrie, Stans- 
tead, Valcourt, Weedon et Windsor. 
Pour couvrir ce territoire, seize équi­

pes sont en faction quotidiennement 
dont six pour le Sherbrooke métro­
politain, soit trois le jour, deux le soir 
et une la nuit. En outre, une équipe 
de relève est toujours disponible pour 
répondre aux urgences ainsi qu’une 
équipe de remplacement pour com­
bler un vide lors d’un transport à 
l’extérieur de la zone.

Pour M. Fabi, il s’agit de ressour­
ces minimales qui sont néanmoins ca­
pables de suffire à la demande nor­
male, mais sans plus. 11 précise que 
c’est le ministère de la Santé et des 
Services sociaux qui décide des res­
sources à accorder dans une région. 
Uniquement dans le Sherbrooke mé­
tropolitain, le service ambulancier ré­
pond à 8380 appels par année dont 
5350 urgences. Cet été, son temps de 
réponse à une demande de service se 
situait en moyenne à 5,75 minutes.

Le président de la Corporation 
souhaite une amélioration du service 
ambulancier dans tout le Québec et, à 
la lumière des résultats du sondage, 
affirme que les nouvelles données 
vont permettre un dialogue plus 
éclairé entre les divers intervenants 
dans ce dossier.

de Tissage Sherbrooke 
la journée de 12 heures

Dans une récente lettre à l’exécutif 
du syndicat, la compagnie aurait de­
mandé la permission d’instaurer dès 
maintenant des équipes dont l’horai­
re de travail aurait comporté douze 
heures.

Comme l’explique M. Jacques, la 
présente convention permet l’instau­
ration de telles équipes durant la fin 
de semaine seulement. La production 
à l’usine se fait durant 168 heures par 
semaine. Avec cette présente deman­

de, C.S. Brooks veut conserver la 
production durant 168 heures mais 
aimerait couper ses coûts d’opéra­
tion, en réduisant le nombre des équi­
pes ou le travail à temps supplémen­
taire.

Cette demande, indique M. Jac­
ques, a été reprise régulièrement par 
Dominion Textile au cours des vingt 
dernières années. Les employés s’y 
seraient toujours opposés.

Hier, il a été impossible d’obtenir 
la version de la partie patronale.

Personne 
ne peut nous

IQ ans le monde des photocopieurs, personne 
ne peut copier Nashua Car chez Nashua, 
notre philosophie, axée sur la qualité du service, 
est endossée par plus de 23 000 collaborateurs 
répartis autour du monde. Nashua a atteint 
cette envergure et cette capacité de faire 
en offrant au marché mondial une gamme 
complète de 11 photocopieurs. Ceia signifie qu'il 
existe un Nashua capable de répondre parfaitement 
aux besoins particuliers de votre entreprise.

Tout compte fait, personne ne peut copier un leader mondial

N otre détaillant Nashua vous guidera dans le choix 
du meilleur appareil au meilleur prix et vous 
offrira un mode de financement avantageux 
Bar un service après-vente efficace et consciencieux, 
il saura combler vos moindres exigences en 
matière d'entretien et de service

21946*

Chez Technocopie. contactez Daniel Lapointe ou Michel Atibut
1C 565-1116

TOUT LE MONDE EN PARLE DES NOMBREUX SPECIAUX
à vos centres d'aubaines

SSTE/HJ est'le 3S--

^mmençanl 5®» * * à 9h30.

TUQUES 
EN LAINE
unisexes

CHEMISES
en denim 
chambré

PANTALONS 
DE JOGGING
ouaté polyester et coton 
couleur rose, gr. 7 - 14

CHANDAILS 
EN ACRYLIQUE
pour dames et hommes

à partir de

98°
098$

098$

098$

P0L0JAMAS
gr. 4 - 6X

JEANS

modèles variés

09«$

S"*
JACKETS «POLAR

gr. 7-14

198$

SPÉCIAUX en vigueur dans les magasins CROTEAU suivants:
SHERBROOKE
316, des Érables

(face au Carrefour de l’Estrie)

563-2079

SHERRR00KE
Centre-ville

42 Wellington Nord
566-2696

MAGOG
Galeries Orford

1700, rue Sherbrooke
843-0100
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1,3 million $ au récréo-touristique dans la MRC du Granit

SINGER

SINGER

I mm#*®#

«23 livres en moins avec Nutri/Système, je me suis 
enfin donnée le droit de sortir et de m’amuser!»

Notre programme complet 
Nutri/Système aidera cette année 

plus d'UN MILLION de clients!

• Perte de poids sécuritaire 
et efficace,

• Repas sains, nutritifs et équilibrés
• Surveillance nutritionnelle
• Aucune nécessité de compter les 

calories
• Pas d'injection, pas d'attrape.
• Plus de 19 ans d'expérience en 

amaigrissement.
Notre cliente, LORRAINE FONTAINE 

de WEEDON a perdu 23 Ib.

PLUS DE 1800 CLINIQUES DE PAR LE MONDE

nutri/système
cliniques minceur

3 SEMAINES pour
seulement

LETOILESURLELAC 
1150 PRINCIPALE O., MAGOG, Qc.

La Débutante*11 Deluxe 
5805
Coud cinq points incluant 
points invisible et de surjet, 
système d'enfilage facile et bras
libre.

seulement$ Stylist*" 9133
En primeur, la nouvelle portative poids-léger avec 
ses 13 points et dispositif à boutonnières intégré. 
Aussi, commode bobinage sur place et rangement 
sous le couvercle en plus d'une foule de caractéris­
tiques SINGER. Un cadeau pour toutes saisons...
Prix de présentation
(P.d.s. après vente 779,95 $)

Athena*" 2210
La machine à coudre munie 
d'un tableau de commande au 
toucher, plus de 100 points, 
lettres carre'es et scriptes, 
chiffres et dispositif électron­
ique à boutonnières - une- 
étape.
Maintenant 999$

499$
-MX/5

Surjeteuse Ultralock*1'
14U234
Une nouveauté SINGER, mettant en 
vedette un différentiel d’entraînement.
Elle coud, rogne et finit professionnellement 
en une seule étape facile.
Prix de

'4 S

présentation
(Pri s, après la vente 949,95 $)

5991
BONI

line Ultralock'" 141132 lornque 
vous achetez une SINGER Quan­
tum XL-1 ou une Unlimited 9900. 
Pour des détails, consultez votre 
concessionnaire SINGER.

Appuyez une Compagnie Canadienne_____________________
LES

MACHINES 
A COUDRE 

PRÉFÉRÉES 
DANS LE 

MONDE ENTIER
Achète; che; SINGER une compagnie International Semi Tech < 1990 La Compaqme de machines a coudre SINGER du Canada limitée

SHERBROOKE THETFORD MINES

SINGERrf Ml

470 King est, 567 5241 
867 King ouest, 569-4808
GRANBY
Plaza Woolco
350, rue St Jacquos, 375-1821

Carrefour Frontenac 
805, bout. Smith, 335 3969
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SINGER
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UNE AUBERGE WKXB» DANS 
QUI A FAIT UN DÉCOR
PEAU NEUVE. UNIQUE

SUR LES RIVES DU MAJESTUEUX LAC MEMPHRÉMAGOG
NOUVEAU!

• Salons de réunions pouvant 
accommoder de 10 à 90 
personnes.

• Salons de réceptions.

PARTY DE BUREAU
Un endroit idéal pour vos "party" 
de bureau du temps des Fêtes. 
Succulent menu-banquet pour 
groupes de toutes tailles.
Musique sur demande.

Avirex - Calvin Klein - Chevignon 
- Lacoste - Britches — Edwin 
- Basque - Explore - Woolrich.

3025, rue King ouest 
Sherbrooke, 822-4490

RÉSERVEZ DÉS MAINTENANT: (819) 843-6521
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Pierre SÉVIGNY Lac-Megantic

Le conseil des maires de la muni­
cipalité régionale de comté (MRC) du 
Granit souhaite que plus de 1,3 mil­
lion $ des 2 millions $ prévus dans 
l’entente Canada-Québec relative­
ment aux zones défavorisées soient 
utilisés pour la concrétisation de pro­
jets récréo-touristiques et que la dif­
férence serve pour des projets à ca­
ractère industriel.

C’est du moins l’orientation de dé­
veloppement que les maires de la ré­
gion de Lac-Mégantic entendent pri­

vilégier dans le cadre du programme 
d’aide aux MRC défavorisées des ré­
gions centrales. Or, la MRC du Gra­
nit a été reconnue par les gouverne­
ments fédéral et provincial comme 
région désignée. A cet effet, une aide 
financière de 2 millions $, pour les 
trois prochaines années, sera accor­
dée aux projets de développement, en 
plus des programmes déjà existants.

En vertu de l’entente fédérale-pro- 
vinciale, les maires ont l’opportunité 
d’établir les secteurs à privilégier 
pour l’investissement de cette aide fi­
nancière additionnelle. Ils ont donc 
décidé de favoriser l’amélioration de 
l’industrie touristique, compte tenu

du fait que, depuis quelques années, 
plusieurs programmes ont favorisé le 
développement industriel et que le 
secteur touristique a été délaissé.

Fonds de développement
D’autre part, le conseil des maires 

de la MRC du Granit demande au 
ministre des Affaires municipales 
d’amender l’article 8 du Code muni­
cipal et la Loi sur les cités et villes de 
façon à permettre à une corporation 
municipale ou à une MRC de pouvoir 
se doter d’un fonds de développe­
ment qui pourrait favoriser le démar­
rage ou l’expansion d’industries.

Actuellement, les législations du

La CSST tient une journée d'information 
d'un nouveau genre pour les bénéficiaires
Gilles FISETTE Sherbrooke

Québec ne reconnaissent pas un tel 
pouvoir aux municipalités. Un col­
loque sur le développement régional, 
tenu en avril dernier, a reconnu la né­
cessité de mettre sur pied un fonds 
d’investissement qui aurait pour but 
d’aider au développement industriel 
de la région de L.ac-Mégantic. Sur­
tout que le gouvernement du Québec

coupe de plus en plus dans ses pro­
grammes d’aide au démarrage ou à 
l’expansion d’entreprises et que ces 
coupures ont des effets très négatifs 
sur le développement industriel des 
municipalités rurales du Québec.

Les maires de la région justifient 
leur requête par la déficience et l’état 
lamentable du réseau routier dans

plusieurs secteurs. Pour compenser 
cette carence, les maires soutiennent 
qu’il faut des outils permettant d’at­
tirer des investisseurs pour espérer 
survivre. C’est pourquoi ils vou­
draient obtenir les moyens d’aider 
des promoteurs industriels dans le dé­
marrage ou l’expansion d’entrepri­
ses.

DRUMMONDVILLE
474-4151

VICTORIA VILLE
752-2442

SHERBROOKE
823-7000

■^Comprend 3 semaines de services Nutri/Système. Ne comprend pas te coût des aliments Nutri/Système exclusifs, les journaux et le maintien.
Valide aux centres participants. Nouveaux clients seulement. 22261

VÊTEMENTS 
SPORT ET CLASSIQUES

POUR ELLE ET LUI

«Une telle journée profite à la 
Commission de la santé et de la sé­
curité du travail (CSST) et aux béné­
ficiaires.»

Chacun a semblé en effet tirer pro­
fit de la journée d’information or­
ganisée, hier, par la CSST autour du 
thème «Pour mieux se prendre en 
main».

Au cours de cette journée, explique 
un responsable à [’information au 
bureau régional de la CSST, M. 
Jean-Claude Boudreault, les diffé­
rentes activités devaient permettre de 
redorer le blason de l’organisme 
mais, surtout, d’aider les bénéficiai­
res et leur conjoint à mieux traverser 
leur épreuve.

11 s’agit, dit-il, de la troisième ren­
contre du genre à se tenir en Estrie.

L’activité, enchaîne-t-il, s’adresse 
aux bénéficiaires dont l’accident de 
travail les met sur le carreau pour une 
période de trois à huit mois. Pour ces 
gens, cette situation suppose non seu­
lement des problèmes d’ordre physi­
que mais aussi des problèmes d’or­
dres psychologique, social et fami­
lial.

«Les conférences et les ateliers vi­
sent à faire prendre conscience de la 
situation et à donner des outils pour 
une reprise en main... Souvent, un 
accidenté se sent diminué, délaissé à 
la suite de l’accident qui l’éloigne de 
son travail. 11 en vient à avoir peur de 
perdre ce travail et sa famille. On

APPELEZ AUJOURD’HUI POUR UNE CONSULTATION GRATUITE SANS OBLIGATION

C'est notamment par le théâtre et le talent des comédiens de la troupe 
du Théâtre à la Carte que la CSST a voulu aider des bénéficiaires à se 
prendre en main.

vient donc répondre à un besoin im­
portant d’information et de con­
seils.»

Pour favoriser la portée de son 
message, la CSST a fait appel à trois 
comédiens du Théâtre à la Carte. 
Avec la pièce «Les hauts et les bas 
d’Arthur Lacaire», ils ont illustré les 
états d’âme d’un accidenté du travail.

Durant le reste de la journée, la

centaine de participants ont pris part 
à des ateliers. Ils ont également assis­
té à des causeries portant sur la ré­
cupération physique et les soins mé­
dicaux, sur l’impact d’un accident du 
travail et la préparation au retour au 
travail et, finalement, sur le droit au 
retour au travail et à la réadaptation.

1
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Marie-Joëlle ne pourra pas rétourner à l'école de St-Rosaire
A 7

Pierre MAILHOT Arthabaska

La petite Marie-Joëlle Picard-Mé- 
thot de Saint-Rosaire ne pourra pas 
réintégrer l’école primaire de cette lo­
calité et devra poursuivre ses études à 
l’école spécialisée J.P.H. Massicotte 
de Victoriaville. Cependant, les pa­
rents ne se résignent pas à envoyer 
Marie-Joëlle à cette école.

Hier, dans un jugement de 27 pa­
ges, la Cour a rejeté la requête de ses 
parents, Jean Méthot et Claire Pi­
card, qui, depuis le 30 août dernier, 
se battent pour que leur jeune enfant, 
âgé de huit ans, faisant preuve de len­
teur intellectuelle et de troubles gra­
ves d’apprentissage, poursuive ses 
cours à l’école de Saint-Rosaire.

Le juge de la Cour supérieure, Guy 
Lebrun, refuse de se rendre à la re­
quête en injonction permanente et en 
nullité contre la Commission scolaire 
Prince-Daveluy de Princeville, dé­
posée à la suite d’une décision des 
autorités scolaires de référer l’enfant 
en difficulté dans une école spéciale, 
sous la juridiction de la Commission 
scolaire de Victoriaville. La cause en­
tendue en septembre a soulevé un vif 
débat sur l’intégration scolaire.

Le jugement
Pour rendre ce jugement, la Cour 

évoque dans ses conclusions que ni 
les parents ni les enfants majeurs 
n’ont un droit absolu au choix de leur 
école. Elle ajoute que les commis­
sions scolaires ne sont pas tenues de 
fournir tous les services spécialisés à 
tous les intéressés sur tout leur terri­
toire.

La Cour souligne aussi dans ses 
conclusions que le législateur leur re­
connaît une certaine discrétion ad­
ministrative et dans le présent cas, il 
n’y a aucun doute que les défenderes­
ses (les autorités de la Commission 
scolaire Prince-Daveluy) ont agi dans

le cadre des pouvoirs qui leur sont dé­
volus par la loi.
Autres avenues

Rejointe à son domicile, Mme 
Claire Picard était très déçue du ju­
gement rendu par la Cour. «Je pense 
que le juge n’a pas vraiment compris 
ce qu’est l’intégration scolaire et sur­
tout le bien pour Marie-Joëlle de res­
ter a l’école de Saint-Rosaire», décla- 
re-t-elle. Elle ajoute qu’elle n’a pas 
dit son dernier mot. «11 n’y a pas de 
decision de prise encore. A priori, ce­
pendant, je n’ai pas l’intention d’en­
voyer Marie-Joëlle dans une école 
spéciale», mentionne-t-elle.

Mme Picard souligne qu’il existe 
un article dans la loi 107 indiquant 
que l’on peut développer son propre 
projet éducatif. «Je me demande si 
j’aurai les moyens de mettre ce projet 
en branle», signale-t-elle.

Encore sous le choc de ce juge­
ment, Mme Picard avoue qu’elle veut 
encore prendre du temps pour étudier 
toutes les avenues possibles et ne se 
donne pas de date précise pour con­
tinuer sa lutte.

Un recul
L’avocat mandaté pour défendre 

les intérêts de la famille Méthot-Pi- 
card, Me Serge Fontaine de l’Aide ju­
ridique est, lui aussi, très déçu du ju­
gement. «J’ai eu un espoir jusqu’à la 
dernière minute», note-t-il. Par ce ju­
gement, Me Fontaine signale que le 
juge Lebrun de la Cour Supérieure ne 
croit pas à la thèse de l’intégration 
scolaire, en citant les propos de ce 
dernier à la page 24 du jugement: ‘A 
cet égard, le témoignage de Madame 
Houle, qui a enseigné durant 24 ans 
en première année et qui a eu l’enfant 
Marie-Joëlle comme élève, ne laisse 
aucun doute dans l’esprit du Tribu­
nal que l’intégration scolaire, préco­
nisée pour une enfant souffrant de 
troubles d’apprentissage graves com­
me Marie-Joëlle, n’est qu’une fumis-

commission scolaire Prince-Daveluy sion scolaire a bien agi dans les cir- t-il. Le directeur-general soutient que
avait de bonnes raisons pour agir ain- constances. Sa décision était bonne et la commission scolaire Prince-Dave-
si. «Dans l’esprit du juge, la commis- dans l’intérêt de l’enfant», affirme- luy a tout fait ce qu’elle avait à faire.

Marie-Joëlle Picard-Méfhot

terie pédagogique contraire à l’intérêt 
de l’enfant et contraire également à 
l’intérêt des compagnons de classe de 
cette enfant qui, ont eux aussi, des 
droits fondamentaux...». Me Fontai­
ne confie que ce jugement est un net 
recul pour les tenants de l’intégration 
scolaire et il espère que ces derniers 
vont continuer leur lutte politique. 
Me Fontaine ne sait pas, par contre, 
s’il ira en appel car il n’a pas , à ce 
stade-ci, ce mandat-là.

Le directeur-général
Le directeur-général de la commis­

sion scolaire Prince-Daveluy, M. 
Bertrand Bérubé, est fort heureux de 
cette victoire. «Ca tranche la ques­
tion», évoque-t-il. 11 entend com­
muniquer sous peu avec la mère, 
pour s’assurer que l’enfant fera fina­
lement son entrée à l’école spécialisée 
de Victoriaville.

Pour M. Bérubé, ce jugement 
prouve hors de tout doute que la

Meilleure surveillance réclamée au 
site d'enfouissement de St-Nicéphore

Personne 
ne peut nous

Drummondville (GP)

Les quatre municipalités urbaines 
de Drummondville réclament une 
plus grande surveillance du site d’en­
fouissement de St-Nicéphore.

Dans une résolution, adoptée par 
les municipalités de Drummondville, 
St-Nicéphore, Grantham-Ouest et St- 
Charles, demande est faite au minis­
tère de l’Environnement du Québec 
de prendre les mesures nécessaires 
pour vérifier davantage le site de St- 
Nicéphore ou le contraindre à instal­
ler des appareils d’échantillonnages 
qui fonctionneraient sans arrêt, 24

heures par jour, pour recueillir des 
données sur la qualité de l’eau du 
ruisseau Boisvert, qui sert de déchar­
ge au site d’enfouissement.

La ville de Drummondville, par 
son usine d’épuration, puise direc­
tement ses eaux brutes dans la rivière 
St-François, en aval du ruisseau Bois­
vert. Pour les élus des quatre muni­
cipalités, il est temps de savoir exac­
tement s’il y a, oui ou non, des pro­
duits polluants qui émanent du site 
d’enfouissement et qui se retrouvent 
finalement dans l’eau brute de l’usine 
de filtration. On sait que l’usine de 
filtration, située à Drummondville

même, dessert en eau potable, après 
traitement évidemment, quelque 53 
000 personnes qui résident dans les 
quatre municipalités précitées.

[Q ans le monde des photocopieurs, personne 
ne peut copier Nashua Car chez Nashua, 
notre philosophie, axée sur la qualité du service, 
est endossée par plus de 23 000 collaborateurs 
répartis autour du monde, Nashua a atteint 
cette envergure et cette capacité de faire 
en offrant au marché mondial une gamme 
complète de 11 photocopieurs. Cela signifie qu il 
existe un Nashua capable de répondre parfaitement 
aux besoins particuliers de votre entreprise

Tout compte fait, personne ne peut copier un leader mondial

Votre détaillant Nashua tous guidera dans le choix 
du meilleur appareil au meilleur prix et vous 
offrira un mode de financement avantageux 
Bar un service après-vente efficace et consciencieux 
il saura combler vos moindres exigences en 
matière d’entretien et de service

Chez Technocopie contactez Daniel Lapointe ou Michel Aubut
565-1116

Grange-étable incendiée: trois bêtes tuées

Pierre MAILHOT Victoriaville

Trois bêtes d’un troupeau de 102 
vaches ont péri dans un incendie qui

a complètement détruit la grange-éta­
ble de la ferme Romande, propriété 
de M. Robert Mosimann, située au 
1523 rang 8 à Saint-Valère.

Congrès biennal de la CSN de Sherbrooke
Sherbrooke

C’est à compter d’aujourd’hui et 
jusqu’à samedi que se tient à Sher­
brooke le congrès biennal du Conseil 
central des syndicats nationaux de 
Sherbrooke (CSN).

L’événement qui se déroule sous le 
thème «L’environnement, notre 
choix syndical», devrait réunir une 
centaine de délégués provenant des 
90 syndicats affiliés au conseil.

Par ce congrès, explique le prési­
dent, M. Janvier Cliche, le conseil 
central veut approfondir sa réflexion 
et son action sur l’environnement qui 
sera, pour les prochaines années, une 
préoccupation majeure. Les délégués 
auront à débattre et à adopter des 
propositions qui impliqueront, de 
leur part, un apport soutenu afin 
d’intégrer les divers aspects des pro­
blèmes liés à l’environnement et des 
impacts sur le monde du travail et de 
l’emploi.
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pour hommes, femmes et enfants
Catalogue de ski Parkcity disponible 
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WICKHAM
Marché Rosaire Mathieu Inc 

859, rue Principale 
WEEDON 

A R. Dumas Inc 
334, rue St-Janvier 

DRUMMONDVILLE 
Épicerie Irénée Fleury 
143, rue St-Damien
AYER'S CLIFF

Marché G D. Houde Inc 
1118, rue Main 

WATERVILLE 
Supermarché Néron Enr 

143, rue Compton Est 
COMPTON

Marché Laurent Bourgault Enr 
8, rue Hatley 

SHERBROOKE 
Marché Therrien inc 

46, rue King Est 
SAWYERVILLE 

J A Lowry Ltée 
2, rue Cookshire 

ROXTON POND 
Marché Paquette Enr 

806, rue Principale 
MAGOG 

Marché D.L. Enr 
1259, rue Principale Est 

ST-GERMAIN DE GRANTHAM 
Yvon Lambert inc 

291, rue Notre Dame

JUS DE TOMATES
Canada de fantaisie
OU COÇKTAIL 
AUX LEGUMES 
HEINZ
1.36 L

SUCRE BLANC
Granule 
REDPATH 
2 kg

mm
ÛS DE 

T0MATB

CHAMPIGNONS
Morceaux et tiges 
CAVALIER
284 mL

PAPIER
HYGIENIQUE

ROYALEpHAMPiGNONS 12 roui

YOGOURTS
YOPLAIT
175 g Bonichoix

wmmm 22050.
aibbe a

Nous nous réservons le droit de limiter les quantités. Pas de vente aux marchands. Le texteflH 
prévaut sur la photo lorsqué céllé-ci né correspond pas a la description du produit annoncé Hudon et Deaudefin ltée ■ ■■
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Publi reportageAutomobile
La Buick Park Avenue 91: une allure mieux affirmée

Récemment encore, plu­
sieurs berlines GM de taille 
inter médiaire et plein for­
mat possédaient une allure exté­

rieure très semblable. Cette par­
ticularité était tellement vraie 
qu’une personne peu habituée 

__________  pouvait diffi­
cilement faire 
la différence 
entre certains 
modèles issus 
de la même 
plate-forme. 
On peut affir­
mer sans trop 
se tromper 
que ces res­

semblances ont pu donner, à l’oc­
casion, du fil à retordre à ceux qui 
vantaient la personnalité «exclu­
sive» de ces véhicules.

Dominique
Houde

Heureusement, un vent de re­
nouveau souffle sur le départe­
ment de style de GM depuis quel­
ques années, et l’avènement des 
intermédiaires de la famille GM- 
10 (Chevrolet Lumina, Pontiac 
Grand Prix, Buick Regai, Ols- 
mobile Cutlass Supreme) a dé­
montré que ces voitures pou­
vaient offrir une carrosserie vrai­
ment distincte.

Pour l’année modèle 1991, la 
Buick Park Avenue et la Olds- 
mobile 98 subissent un remanie­
ment complet, et j’ai dernière­
ment pu faire l’essai de la Buick 
Park Avenue.

Allure transformée
Il va sans dire que la silhouette de 
la Park Avenue 1991 se distingue 
grandement de celle du modèle 
précédent, plus anguleux et con­
ventionnel. 11 faut donner le cré­
dit aux stylistes de Buick qui ont 
su créer des lignes non seulement 
harmonieuses, mais aussi bien 
personnalisées puisqu’elle se dis­
tingue grandement de la Olds- 
mobile 98 1991. •

Sa calandre très fluide, ses 
phares affleurants ainsi que la 
partie arrière fuyante de son pa­
villon lui donnent une allure mo­
derne qui ne manque pas d’élé­
gance. On a également réussi à 
bien faire sur le plan de l’aéro­
dynamique, puisque Buick reven­

dique un Cx de 0,31, une bonne 
valeur dans cette catégorie.

Bien que la nouvelle Park Ave­
nue retienne la même plate-forme 
que par le passé (et par consé­
quent un empattement identique), 
ses dimensions générales sont en 
léger progrès. Sa longueur évolue 
donc de 20 cm, et sa largeur de 5 
cm. Mécaniquement parlant, plu­
sieurs nouveautés font leur entrée 
en scène. Tout d’abord, on a 
droit à une nouvelle version du 
V6 3800 qui possède un collecteur 
d’admission remanié, ce qui fait 
passer sa puissance de 165 à 170 
chevaux.

La Park Avenue est aussi la 
première voiture chez General 
Motors à posséder la nouvelle 
transmission automatique 4T60- 
E. Cette transmission à quatre vi­
tesses se distingue par sa com­
mande électronique et par son 
contrôle effectué par le même or­
dinateur qui régit le fonctionne­
ment du moteur. Côté freinage on 
constate que cette voiture n’est 
pas munie de freins à disques à 
l’arrière, contrairement à plu­
sieurs nouvelles voitures de luxe.

GM a toutefois accordé une 
bonne importance à la sécurité ac­
tive de la Park Avenue, puisqu’un 
système ABS est offert en équi­
pement de série. De plus, un sac 
gonflable de retenue supplémen­
taire fait également partie de l’é­
quipement, de même qu’un dis­
positif empêchant de passer des 
rapports «Park» à «Drive» si le 
conducteur n’applique pas les 
freins simultanément. Pour le res­
te, les ingénieurs de Buick ont 
tenu à conférer une rigidité supé­
rieure à la nouvelle Park Avenue 
en dotant la carrosserie de divers 
renforcements. Par exemple, les 
côtés de la carrosserie de la Park 
Avenue ne sont constitués que 
d’une pièce emboutie, en compa­
raison avec 27 dans le passé.

Rappelions ici que la Park 
Avenue est offerte en deux ver­
sions principales: de base et Ul­
tra. La version haut de gamme 
Ultra se distingue par un équi­
pement plus complet comprenant 
notamment une sellerie de cuir de 
série, des sièges avant réglables en 
six sens et une peinture deux-tons 
exclusive.»

L'accent sur le confort 
plus que sur une 
tenue de route pure

Comme c’est la coutume chez 
les grandes voitures produi­
tes par Buick, l’aménage­
ment intérieur vise à procurer un 

niveau de luxe et de confort élevés, 
particulièrement chez la version Ul­
tra. Ainsi, la nouvelle Park Avenue 
possède un habitacle très aéré qui 
donne une sensation d’espace.

Fait à noter, et cela constitue 
une première chez Buick, le tableau 
de bord «enveloppe» littéralement 
la partie avant de l’habitacle et se 
fond avec les panneaux de portières 
avant. On a profité de l’occasion 
pour repositionner plus logique­
ment plusieurs commandes, com­
me celles des phares qui se situent 
maintenant tout à l’avant du pan­
neau de portière.

Du côté passager, ce même em­
placement est occupé par une com­
mande personnalisée du contrôle 
de la température, puisque la Park 
Avenue est dotée du système «Con- 
fortemp» à double contrôle, auto­
risant le libre choix de la tempéra­
ture de part et d’autre de l’habita­
cle. Pour le reste, la plupart des au­
tres commandes sont aussi bien po­
sitionnées et l’instrumentation ana­
logique à cadrans circulaires offre 
une bonne visibilité.

Même si l’intérieur de la Park 
Avenue comporte plusieurs tou­
ches de modernisme, l’acheteur 
traditionnel de Buick ne sera pas 
trop dépaysé en raison de la présen­
ce de garnitures de chrome et de si- 
milibois. Chez notre voiture d’es­
sai, la précision de l’assemblage ne 
laissait pas à désirer, mais on pou­
vait constater que plusieurs plasti­
ques employés pour les garnitures 
diverses ne projettent toujours pas 
l’impression de solidité que déga­

gent les voitures de luxe européen­
nes et japonaises à ce chapitre.

En revanche, il y a peu à redire 
sur le plan du confort et de l’habi­
tabilité. Traités d’une façon specta­
culaire chez la Ultra, les sièges re­
couverts de cuir offrent tout le 
moelleux qu’on peut attendre 
d’une Buick, et leur réglage électri­
que en six sens permet l’obtention 
d’une bonne position de conduite. 
Ces sièges souffrent toutefois d’un

soutien latéral limité, ce que n’aide 
pas la texture glissante du cuir. À 
l’arrière on retrouve une habitabi­
lité impressionnante alors que le 
coffre se distingue lui aussi par un 
volume digne de mention. En con­
trepartie, son accès est gêné par un 
seuil un peu trop élevé.

Le V6 3800 équipant la Park 
Avenue s’est souvent attiré des élo­
ges sur sa souplesse par le passé. La 
dernière version de ce 3,8 litres pro­
pose lui aussi cette qualité, de 
même qu’un niveau sonore réduit, 
tout en offrant des performances 
très honorables. En fait le tradi­
tionnel 0 à 100 km/h est abattu 
dans les environs de 10 secondes. 
Ce qui surprend le plus, chez ce 
rouage d’entraînement, c’est la 
douceur de la transmission auto­
matique qui effectue les change­
ments de rapports avec précision et 
de façon presque imperceptible. 
Sur ce point, la Park Avenue a très 
peu de voitures à envier.

Sur la route on retrouve un com­
portement routier relativement 
conforme à ce que Buick nous avait 
habitué. L’accent a donc été mis 
sur le confort plus que sur la tenue 
de route pure, ce qui nous donne 
une douceur de roulement de très 
haut calibre sur la plupart des re­
vêtements.

Mettant toujours la priorité sur le confort, la Buick Park Avenue 
1991 arbore des lignes particulières qui ne manquent pas 
d’élégance et qui permettent enfin de la distinguer clairement de la 
Oldmobile 98.

Fiche technique
Châssis-carrosserie
Type: berline 4 portes, b pla­
ces
Longueur: 521,5 cm 
Largeur: 186,9 cm 
Poids: 1636 kg

Moteur
Type: V6 3,8 litres 
Puissance: 170 chevaux 
Alimentation: inj. élec. 
Emplacement: transversal 
avant

Consommation
(selon manufacturier
— Ville: 14,5 1. / 100 km
— Route: 9,0 1. / 100 km
— Essai: 12,5 1. / 100 km

Transmission
Type: auto. 4 rapports 
Optionnelle: aucune 
Mode: traction avant

Suspension
Avant: indépendante 
Arrière: indépendante

Freins
Avant: disques

Arrière: tambours 
Antiblocage: de série

Pneumatiques
P 205 / 75 R 15

Performances
Accélérations 0 à 100 kmh: 
10,8 secondes

Prix
Modèle de base: 33 389 $ 
Modèle essayé (Ultra): 
38 064 $

Avantages
Carrosserie réussie 
Grande douceur de roule­
ment
Excellente habitabilité 
Transmission douce

Désavantages 
Roulis en virage 
Motricité perfectible en for­
te accélération 
Solidité moyenne de cer­
tains matériaux utilisés à 
l’intérieur
Seuil du coffre élevé

L’insonorisation de la Park 
Avenue s’avère elle aussi de haut 
niveau. Toutefois, en virage serré 
et en conduite rapide, la Park Ave­
nue accuse une bonne dose de rou­
lis, ce qui, combiné à ses dimen­
sions imposantes, ne la place pas 
dans la catégorie des sedans sport. 
Pour une tenue de route un peu 
plus mordante, il faut regarder du 
côté de l’option Gran Touring qui 
comporte une suspension plus 
agressive.

Lors de cet essai routier il a été 
possible de détecter une motricité

perfectible, par moments, dans la 
mesure où les pneus de base ont 
tendance à crisser exagérément 
sous forte accélération. A défaut 
d’être communicative, la direction 
de la Park Avenue offre une préci­
sion très correcte pour une voiture 
de ces dimensions. Enfin, le sys­
tème antiblocage ABS joue bien 
son rôle, et la puissance des freins 
est adéquate en usage quotidien. 
En revanche, leur endurance, lors 
d’essais d’urgence répétés, gagne­
rait à être accrue par l’adjonction 
de disques à l’arrière.»

LES SPORTS MAINTENANT FORMAT TABLOÏD
DU LUNDI AU VENDREDI

La Tribune

__
__

_



L'ivressomèîre a priorité sur la prise 
de sang, à moins de nuire à la santé

... lorsqu'un policier a des doutes sur un automobiliste

La Tribune, Swfc'ootie n*v«d •'C.#rr-e "•

Gerald PRINCE Drummondville

Quand un policier arrête un auto­
mobiliste qu’il croit en état d’ivresse, 
il doit le conduire à l’ivressomètre, à 
moins que l’état de santé du prévenu 
soit tel que l’hospitalisation lui sem­
ble nécessaire.

C’est ce qui ressort d’un jugement 
que vient de rendre le juge Jerry Zig- 
man, dans une cause entendue en ap­
pel «de novo» au palais de justice de 
Drummondville.

«Cette cause, qui s’appuie sur un 
jugement de la cour d’appel d’Onta­
rio (arrêt Pavel) fera jurisprudence 
au Québec», confie Me Jean-Claude 
Lagacé, procureur de l’accusé.

L’affaire fait suite à un accident de 
la route dans lequel un automobiliste 
de 74 ans a été impliqué. En arrivant 
sur les lieux, les policiers l’ont trouvé 
assis en bordure d’un fossé. Sa dé­
marche était boitillante et les poli­
ciers ont soupçonné que c’était à cau­
se de l’alcool plus que par suite de 
l’accident.

Cependant, ils ont demandé aux 
ambulanciers de conduire le prévenu 
à l’hôpital où un échantillon de sang 
a été prélevé sur l’automobiliste, pri­
se de sang qui indiquait un taux de 
.23 milligrammes d’alcool dans le 
sang, soit trois fois plus que le ma­
ximum prévu par la loi. En Cour des 
Sessions, l’automobiliste a été recon­
nu coupable d’ivresse au volant.

En cour d’appel, son procureur a 
plaide que, comme l’arrêt Pavel l’in­
dique, la police devait soumettre l’in­
dividu à l’ivressomètre en premier, 
non lui faire subir une prise de sang à 
l’hôpital. Le juge Zigman, bien au 
courant de l’arrêt Pavel, a abondé 
dans le même sens et acquitté le pré­
venu.

«Les policiers doivent démontrer 
au tribunal, dans des circonstances 
semblables, ajoute Me Lagacé, qu’ils 
avaient un motif sérieux de ne pas 
amener le prévenu subir le test de l’i­
vressomètre en premier, ce qui n’est 
pas le cas ici». Pour lui, en cas de 
doute, la règle générale, c’est de sou­
mettre un individu à l’ivressomètre; 
l’exception, c’est la prise de sang.

La cause de querelle syndicale chez 
Reliure Travaction revient à la case départ

Drummondville

L’importante cause de Reliure Tra­
vaction de Drummondville, portée 
devant le Tribunal du travail, revient 
à la case départ.

Le juge René Beaudry a en effet 
fixé hier cinq jours d’audiences en 
mars 1991 pour que soit, si possible, 
vidée la question sur cette affaire qui 
a été dévoilée au grand jour les 10 et 
11 octobre derniers.

L’entreprise Reliure Travaction, 
du parc industriel régional de Drum­
mondville, est soupçonnée, de même 
que deux de ses dirigeants et cinq em­
ployés, d’avoir manoeuvré, à la fin 
de l’année 1989, pour écarter un syn­
dicat en formation dans l’entreprise 
sous l’égide de la CSN. Une cinquan­
taine de plaintes pour infractions au 
code du travail ont été déposées, dont 
22 contre le président Jean Dostert.

La raison de ce changement de 
cap, c’est le dépôt, par Me Jean La- 
framboise, le procureur de la plai­
gnante, Marie-Claire Fréchette de la 
CSN, d’une nouvelle procédure ju­
diciaire. Me Laframboise dépose une 
requête en dissolution de l’actuelle

association des artisans de Reliure 
Travaction. Selon lui, l’actuelle as­
sociation aurait été mise sur pied de 
connivence avec l’employeur au dé­
triment de l’association des employés 
affiliés à la CSN.

«Cette procédure nouvelle, précise 
Me Laframboise, permettra de faire 
la lumière sur tous les événements qui 
se sont produits à Reliure Travaction 
en décembre 1989 et janvier 1990, au 
lieu d’étudier les quelques 50 plaintes 
d’infractions, une à une, comme cela 
s’est produit les 10 et 11 octobre der­
niers».

Cela signifie également, ajoute Me 
Laframboise, qu’il faut recommen­
cer au complet les procédures et les 
témoignages déjà entendus durant les 
deux premières journées d’audiences.

Devant le juge Beaudry hier, Me 
Lafamboise a confirmé avoir pris en­
tente avec le procureur de la compa­
gnie, Me Jean Côté, sur les dates 
d’audiences possibles pour l’audition 
de la requête. Si la CSN a gain de 
cause dans cette demande, on croit 
savoir que la preuve pourra être uti­
lisée pour étayer les cinquante accu­
sations déjà déposées contre Reliure 
Travaction, ses dirigeants et cinq em­

ployés. Me Côté était absent à l’au­
dience d’hier, mais a fait savoir qu’il 
avait pris connaissance de la requête 
et ne s’opposait pas à ce qu’elle soit 
entendue en mars.

Dates fixées
Les dates fixées dès hier sont celles 

du 4 au 7 mars inclusivement et le 15 
mars, du consentement de toutes les 
parties concernées.

Jusqu’à maintenant, les témoins 
avaient rapporté au tribunal du tra­
vail les différentes actions interve­
nues de part et d’autre en décembre 
1989 et janvier 1990 sur une seule 
plainte seulement. Mais, à cause de la 
complexité des dossiers, plusieurs té­
moignages ont débordé sur des évé­
nements antérieurs ou postérieurs 
aux gestes reprochés sur la première 
plainte. Me Laframboise croit per­
mettre la simplification des procédu­
res en déposant une requête qui peut 
être entendue par le Tribunal du tra­
vail et le juge Beaudry en particulier 
et qui fera toute la lumière sur les 
transactions reprochées à Reliure 
Travaction.

Aubade

Grande 
variété 

de bottes 
d’hiver
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Pour l’élégance ou la coquetterie dans l’intimité...
Pour un cadeau toujours spécial...
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LINGERIE FINE Vf
3025 King Ouest, Sherbrooke 

821 0144 22130

DIRECTEMENT DE LA MANUFACTURE
DE

752, rue King est 
Sherbrooke 

Coin 10e Avenue

DISTRIBUTEUR DE CUIR 
DE SHERBROOKE

CUIR 149$ CUIR 149$ CUIR 149$

AU MONT NO T R E - D A M E

Viens t'amuser !
La fête des Amies t'attend!
C'est l'occasion de faire le tour du Mont.
Plusieurs activités seront offertes: génies en herbe, 
spectacles de musique et de danse, jeux de toutes 
sortes et des surprises!

C’est quand?
SAMEDI. 1er DÉCEMBRE 
9h00 à 14h00
au 114. rue Cathédrale à Sherbrooke 
563-4104

Votre fille termine bientôt 
son cours primaire?
Alors demandez-lui ce 
qu’elle veut et laissez-la 
venir faire l’expérience 
unique du Mont Notre-Dame 
ce samedi.
Apporte ton lunch.
Nous t’offrons le dessert

SfJr

Collège
Mont Notre-Dame
École d’éducation

114, Cathédrale 
Sherbrooke, QC 
J1H 4M1 
819.563.410421636

Personne 
ne peut, nous

Votre détaillant Nashua vous guidera dans le ehoix 
du meilleur appareil au meilleur prix et vous 
offrira un mode de financement avantageux 
Par un service après-vente efficace et consciencieux, 
il saura combler vos moindres exigences en 
matière d'entretien et de service

lîl ans le monde des photocopieurs, personne 
ne peut copier Nashua. Car chez Nashua, 
notre philosophie, axée sur la qualité du service, 
est endossée par plus de 2.3 000 collaborateurs 
répartis autour du monde. Nashua a atteint 
cette envergure et cette capacité de faire 
en offrant au marché mondial une gamme 
complète de 11 photocopieurs. C ela signifie qu'il 
existe un Nashua capable de répondre parfaitement 
aux besoins particuliers de votre entreprise.

Tout compte fait, personne ne peut copier un leader mondial

, _ . » contactez Daniel Lapointe ou Michel Aubut
Chez Technocopie ses 111 e

1
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sur tout achat au

BAR À SALADES SHERBROOKE ET MAGOG 
Ouvert jusqu’à 9 heures ce soir ?

Montréal (PC)

La Commission consultative de 
l’enseignement privé recommande au 
gouvernement de procéder à une «ré­

vision en profondeur» de la Loi sur 
l’enseignement privé, sans pour au­
tant en «remettre en question les fon­
dements». Elle privilégie plutôt «une 
approche pragmatique», limitée à des 
correctifs sur ses modalités d’appli­
cation.

«La loi est désuète, dit la Commis­
sion, et son application pose problè­
me à bien des égards».

Tous les groupes gouvernementaux 
qui, depuis 15 ans, se sont penchés 
sur le dossier ont «cherché à restrein­
dre la place du privé», observe d’a-

Québec n'interviendra pas à la SAQ
Montréal (PC)

Le gouvernement du Québec n’in­
terviendra pas dans le conflit oppo­
sant la Société des alcools du Québec 
(SAQ) à ses 640 employés d’entrepôt, 
en grève depuis sept semaines, même 
si rien ne laisse présager un règlement 
avant les Fêtes.

«La solution se trouve à la table de 
négociations», a déclaré hier le minis­
tre du Travail Normand Cherry, de 
passage à Montréal.

Les négociations allaient d’ailleurs 
bon train hier et doivent se poursui­
vre aujourd’hui, en compagnie du 
conciliateur Fernand Matteau.

Amélioration 
notée dans 
les cas de DPJ

Montréal (PC)

Pointée du doigt par un enquêteur 
du ministère du Travail, la SAQ a 
mis fin à l’emploi de «briseurs de grè­
ve» pour le transport de ses produits 
entre le centre de distribution de 
Montréal et quelque 128 succursales 
de la région. Une injonction en ce 
sens a été émise par le juge Denis Lé­
vesque de la Cour supérieure.

Les succursales de la région mon­
tréalaise sont approvisionnées par 
huit contremaîtres de la SAQ.

Le syndicat, affilié au Syndicat ca­
nadien de la fonction publique 
(SCFP), doit se présenter à nouveau 
devant le juge Lévesque, lundi, pour 
débattre sur le fond l’injonction in­
terlocutoire accordée vendredi. Cette 
fois, le syndicat entend élargir sa de­
mande d’injonction en y incluant le 
transport fait directement à partir des 
distilleries et de certains entrepôts 
«clandestins».

bord la Commission, car ils voyaient 
ce réseau «comme une contradiction 
ou un frein à la démocratisation, au 
grand rêve de l’école commune de la 
réforme scolaire».

On admettait bien l’existence du 
secteur privé, y compris son finan­
cement public, mais comme quelque 
chose de complémentaire au secteur 
public «où chacun aurait, autant que 
possible, un rôle spécifique à jouer». 
La logique de cette approche, obser­
ve la Commission, ne peut que placer 
l’enseignement privé «dans une situa­
tion de simple tolérance».

Qualité
Le système public qui vise le 

monopole «peut paraître répondre 
mieux à certains impératifs d’effica­
cité, de rigueur et d’équité. 11 appert 
de plus en plus, soutient-on, qu’il ne 
s’harmonise pas nécessairement avec 
la recherche de la qualité».

L’école privée se justifie donc au

nom de la qualité qui, à son dire, per­
met la concurrence d’autant que «le 
système d’éducation est fatalement 
tributaire des caractéristiques de la 
société marchande dans laquelle il 
s’insère».

La Commission fonde donc ses re­
commandations sur les principes et 
postulats suivants:

- le droit de tous les enfants à une 
éducation de qualité:

- le droit «dérivé» des parents à 
choisir une école qui réponde à leurs 
attentes, droit qui, toutefois, n’a pas 
préséance sur le premier pincipe;

- la «responsabilité collective» face 
au droit à une éducation de qualité 
qui, toutefois, n’appelle pas en soi 
«une prise en charge directe et exclu­
sive de l’Etat»;

- le rôle de l’Etat comme garant de 
la qualité de l’enseignement.

En pratique, la Commission pro­
pose de ne plus laisser fonctionner 
clandestinement certaines écoles, et

est prête à autoriser certaines d’entre 
elles «à certaines conditions minima­
les», pour des «raisons humanitai­
res» ou liées à «la liberté de conscien­
ce».

Pour ce qui est de la formation 
professionnelle, il faudrait, dit-elle, 
restreindre sa définition aux seuls 
programmes officiels du MEQ. Les 
autres fonctionneraient avec un per­
mis sous réserve d’exigences pour as­
surer une «qualité suffisante».

La Commission recommande de 
maintenir le régime actuel qui permet 
de reconnaître un établissement 
«pour fins de subvention» dès son 
ouverture. Après un certain temps de 
probation, l’école pourrait «se voir 
normalement octroyer une déclara­
tion d’intérêt public (DIP) après exa­
men de la réalisation concrète du pro­
jet».

FACILE!

LA
L'offre s'applique a tout article de S200 
ou plus de nos rayons ameublement, 
gros appareils ménagers, audio-video, 
revêtements de sols et parures de 
fenêtre sur mesure
Possibilité aj Arrangements sur place par 
decrédit le personnel de vente.

Dans son rapport annuel d’activi­
tés, la Direction de la protection de la 
Jeunesse (DPJ) des Centres de servi­
ces sociaux (CSS) indique que l’exer­
cice 1989-90, «s’il n’a pas permis d’é­
ponger complètement les listes d’at­
tente à l’évaluation», a permis d’en 
réduire considérablement la portée 
grâce à l’ajout de personnel clinique 
pour faire les évaluations.

C’est ainsi que des 16 532 et 
16 353 enfants dont la situation était 
prise en charge par les DPJ au 31 
mars 1989 et au 31 mars 1990:

— près de 40 pour cent séjour­
naient en famille d’accueil ou en 
foyer de groupe, une proportion 
comparable aux années précédentes;

— 15 pour cent faisaient l’objet 
d’une intervention dans un centre 
d’accueil de réadaptation, compara­
tivement à 20 pour cent en 1987-88;

— 45 pour cent continuaient de vi­
vre au sein de leur famille, une aug­
mentation de cinq pour cent sur 
1987-88.

En 1989-90, il y a également eu 
baisse significative de quatre pour 
cent de judiciarisation des jeunes de 
12 ans à 17 ans: les directeurs provin­
ciaux de la DPJ jugeant que ces en­
fants ne constituaient pas une me­
nace pour la société.

En même temps, les tribunaux dé­
crétaient un moins grand nombre de 
mises sous garde en centre de réadap­
tation et une plus grande implication 
du jeune contrevenant dans un tra­
vail bénévole auprès de la collectivité.

Aide payante 
au Palais 
des congrès

EN PROFITANT MAINTENANT DE CETTE OFFRE VALIDE JUSQU'AU 16 DÉCEMBRE 1990
dans la limite des stocks disponibles

Taxe provinciale de vente de 8% en vigueur à partir du 1er janvier 1991 ; et n'oubliez pas que la TPS (taxe fédérale proposée sur les produits et services)
pourrait aussi s’ajouter à compter du 1er janvier 1991.

RABAIS 800$
Ensemble “Country Oak” en chêne 
massif. Table à piètement double style 
rustique, 4 chaises à traverses. No 25976 
Sears ord. 2699$. L’ens.................... 1899$
Vaisselier 2 pieces et fauteuil aussi en reclame

ENSEMBLE CHAMBRE 
À COUCHER EN 
CHÊNE MASSIF
Ensemble comprenant 4 pièces d une 
fabrication de qualité: commode triple, 
miroir, armoire, panneau de chevet 2 places 
ou Grand 2 places. Les pièces ont un beau 
fini poncé à la main. No 60644.
Sears ord. 2999,99$. L’ens...... 2199,99$
Coffre de cedre. panneau de chevet 1 pi ou très grand 2 places 
assortis, tabies de chevet aussi en reclame

RABAIS 700*
UN BEL ENSEMBLE 
EN CHÊNE MASSIF
L'ensemble comprend la table 
et les 4 chaises. No 21806. 
Sears ord. 2299$.
L’ens...............................1599$
Vaissener 2 pieces et fauteuil aussi en reclame

RABAIS 20%
UN CHOIX AVISÉ, L’ÉRABLE MASSIF
Pièces de mobilier en érable massif pour chambre 
de jeunes. No 64700.
Sears ord. 119,99$ a 779,99$.
Ch 95,99$ a 623,99S

RABAIS 20%
Meubles en érable massif vendus à la pièce.
Grand choix de modèles fonctionnels. No 61250. 
Sears ord. 119,99$ a 759,99$.
Ch 95,99$ a 607,99$

RABAIS 150$
Ensemble moderne 4 pièces.
L’ensemble comprend la commode, 
miroir, armoire, chevet. Noir ou blanc. 
Nos 60054/64.
Sears ord. 999,99$. L'ens...... 849,99$

Lia LÉVESQUE Montréal (PC)

La subvention de 21 millions $ 
qu’a versée le gouvernement du Qué­
bec à la Société du Palais des congrès 
de Montréal est grandement compen­
sée par les retombées économiques 
des congrès qui s’y tiennent.

C’est ce qu’ont soutenu hier en 
conférence de presse le ministre du 
Tourisme André Vallerand et le PDG 
du Palais des congrès, M. Bruno Fra- 
gasso.

Les deux hommes rendaient publi­
que une étude sur les retombées éco­
nomiques du Palais des congrès.

L’étude, commandée à la firme Se- 
cor, évalue les dépenses des partici­
pants aux congrès à quelque 212 mil­
lions $.

En comptabilisant la production 
de biens et services — hôtel, restau­
rant, transport en commun, biens et 
services achetés, publicité, nettoyage, 
produits alimentaires, énergie, entre­
tien des immeubles, etc — Secor en 
arrive à 241 millions S de retombées 
en 1989-90.

Aussi, quelque 8300 emplois sont 
créés, dont 5800 directement et indi­
rectement.

Ces données font dire au ministre 
André Vallerand que la subvention 
gouvernementale de 21 millions $ 
«est un bon investissement» puisque 
l’Etat récupère 52 millions $ en im­
pôt, taxes et contributions diverses.

ROTAIS 250
MOBILIER DE CHAMBRE A COUCHER 

“MAGIC” BLANC OU NOIR
Magnifique ensemble 4 pièces comprenant commode, 

miroir, panneau de chevet pour lits 2 places, grand 2 places et 
armoire Modèle au fin. acqué texturé noir ou blanc avec un panneau de 

suFdimensionné Carcasse inferieure en bois dur avec panneaux en 
produits de bois. A utiliser avec panneau de chevet ou ajouter une base de lit 

Nos 60244/64 Sears ord. 1349.99S. L’ens 1099,995

RABAIS 250$
Ensemble 4 pieces de style moderne.
Comprend commode, miroir, chiffonnier, 
panneau de chevet. Noir ou blanc.
Nos 60924/384.

1099"
PRIX EN RECLAME EN VIGUEUR JUSQU'AU 16 DECEMBRE 1990. i.» •.

vous en avez pour votre argent.et plus

RABAIS 20%
Meubles “Quattro” pour chambre de jeunes.
Tiroirs sur rouleaux; poignées comprises en 
4 tons. No 62100. Sears ord. 89,99$ à 469,99$.
Ch...................................... 71.99$ a 375.99S

Tous les magasins a rayons Sears
seront ouverts

TOUS LES DIMANCHES 
JUSQU’A NOEL

de 9H a 17H.
. riaanez votre achat-dimancheconcours gagnez

SATISFACTION OU 
REMBOURSEMENT

SERVICE APRES-VENTE ASSURE 
DANS TOUT LE CANADA

LA CARTE DE CREDIT NO 1 DES 
MAGASINS A RAYONS AU CANADA

LE MAGASIN DES MARQUES KENMORE 
DIEHARD, CRAFTSMAN

Les mentions 'Ord.' ou ‘Était’ de Sears Canada Inc. se rapportent à des prix Sears. Heures d’ouverture: 9h30 à 17h30 lundi et mardi; de 9h30 à 21 h du mercredi au 
vendredi; de 9h a 17h le samedi. Sherbrooke, Carrefour de L’Estrie, 563-9440. Copyright Canada, 1990, Sears Canada Inc.
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Gouvernement prié de réviser la Loi sur l'enseignement privé
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National
Lapierre déplore le refus d'un budget 
de recherches pour le Bloc québécois
Huguette YOUNG Ottawa (PC)

Le député du Bloc québécois Jean 
Lapierre a vivement déploré hier la 
décision du Bureau de la régie interne 
des Communes de ne pas accorder un 
budget de recherches à cette forma­
tion.

«Il n’y a pas deux sortes de ci­
toyens et il n’y a pas deux sortes de 
députés», a-t-il déclaré aux Com­
munes, visiblement excédé par cette 
décision.

M. Lapierre a imploré le président 
de la Chambre des communes, M. 
John Fraser, de réviser sa décision 
ou, à tout le moins, d’avoir la «dé­
cence de la justifier.»

Le bureau de la régie interne, bu­
reau qui veille à l’administration in­
terne de la Chambre des communes, 
a indiqué succinctement que «les 
membres du bureau ont jugé impos­
sible d’approuver une allocation de 
fonds pour le moment», a indiqué M. 
Lapierre.

Le député de Shefford s’est dit in­
digné de cette réponse «inacceptable» 
qui crée, selon lui, deux catégories de 
députés, ceux qui ont droit à un ser­
vice de recherches et ceux qui n’y ont
pas droit.

Jean Lapierre

Il a fait valoir qu’il était injuste 
que les partis traditionnels conti­
nuent à se prévaloir des fonds qui 
leur avaient été accordés à l’époque 
où certains députés du Bloc québé­
cois, comme lui, en faisaient partie. 
M. Lapierre était membre du Parti li­
béral avant de passer du côté du Bloc 
québécois.

M. Lapierre a décrit le bureau de la 
régie interne comme un «espèce de 
petit club sélect» qui s’accordait des 
millions de dollars mais qui étouffait 
la voix de ceux qui ne partageaient 
pas son option.

N PD content
Perdant patience, le député néo­

démocrate Ian Waddell s’est levé en 
Chambre à son tour pour critiquer 
l’attitude du groupe de nationalistes 
québécois.

«Ils devraient cesser de se lamen­
ter, s’est-il écrié, et se mettre au tra­
vail en s’appuyant sur leurs ressour­
ces existantes.»

M. Waddell a indiqué que le Bloc 
québécois était déjà bien servi par la 
Chambre des communes et que ses 
membres devraient cesser de se plain­
dre.

Le Bloc québécois a le droit de par­
ticiper à la période des questions, 
mais ses questions sont proportion­
nelles au poids de cette formation. 
Une formation politique doit comp­
ter 12 députés pour être reconnue 
comme parti politique et avoir ainsi 
droit à tous les privilèges de la Cham­
bre. Le Bloc compte neuf députés.
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SPECTACLE
DE

KARATÉ

en collaboration avec le

CENTRE PROFESSIONNEL 
DE KARATÉ DE L'ESTRIE ENR.

et
JACQUES LEPAGE, professeur

SAMEDI, 1er DÉCEMBRE 1990 À 13h00
Inscription sur place.

Le retrait de Stone pour l'achat des 
Expos n'inquiète pas le ministre Vallerand

Montréal (PC)

1

Le ministre du Tourisme André 
Vallerand reste optimiste malgré 
’annonce du retrait de l’Américain

Martin Stone du consortium formé 
pour acheter les Expos.

«Il n’y a pas lieu de paniquer pour 
le moment. (Ce sont) des négocia­
tions qui m’apparaissent serrées, 
musclées entre les membres du con-

Les architectes de l'agence 
spatiale sont choisis
Marie TISON Ottawa (PC)

Le gouvernement a choisi la firme 
d’architectes qui supervisera la cons­
truction de l’agence spatiale.

Il s’agit d’un consortium constitué 
principalement par les Architectes 
WZMH, une firme torontoise qui a 
des bureaux à Calgary, à Vancouver 
et à Montréal.

C’est ce qu’a fait savoir hier la dé­
putée conservatrice de Saint-Hubert, 
Mme Pierrette Venne. Elle a égale­
ment révélé que la facture, d’abord 
évaluée à 40 millions $, atteignait 
maintenant 60 millions $.

Le ministre de l’Industrie, des 
Sciences et de la Technologie Benoît 
Bouchard a cependant déclaré hier 
qu’il n’annoncera pas l’identité de la 
firme choisie et le budget de cons­
truction avant quelques semaines, ce 
qui a fait bondir Mme Venne.

«Ca commence à être un peu long, 
a-t-elle déclaré. Tout le monde s’im­
patiente.»

Elle a affirmé que les gens de sa 
circonscription, et notamment le con­
seil municipal de la ville de Saint-Hu­
bert, commençaient à s’inquiéter. Ils 
se demandent ce qui se passe, si l’a­
gence va leur échapper, a-t-elle pour­
suivi.

Elle a déclaré qu’elle tentait de les 
rassurer, mais que le ministre Bou­
chard devait y mettre du sien.

«Si ça continue comme ça, toute le 
monde va être au courant (de l’iden­
tité de l’architecte) avant qu’il ne 
l’annonce», a-t-elle déclaré.

Elle a expliqué que le chef du sys­
tème d’impartition des marchés au 
ministère des Travaux publiques 
avait déjà écrit aux firmes non rete­
nues pour leur annoncer la décision 
du gouvernement et leur communi­
quer le nom de l’architecte choisi.

Mme Venne, qui favorisait évi­
demment les firmes de la Rive-Sud, a 
fait remarquer que la firme choisie, 
les Architectes WZMH, s’était asso­
ciée à une firme de Montréal, ce qui 
en faisait un moindre mal.

«Pour moi, ce qui est important, 
c’est qu’on finisse par nommer l’ar­
chitecte et qu’on fasse les plans afin 
de commencer à construire», a décla­
ré la députée.

Le ministre Bouchard a expliqué 
qu’il avait retardé l’annonce concer­
nant la construction de l’agence spa­
tiale pour pouvoir présenter l’ensem­
ble du dossier.

Il a promis de procéder à cette an­
nonce avant Noël.

sortium. Que ça fasse achopper la 
transaction, je serais très surpris», a 
commenté le ministre Vallerand, in­
terrogé lors de son passage à Mon­
tréal dans le cadre d’une conférence 
de presse sur un autre sujet.

Quant à savoir si ce retrait de l’A­
méricain Stone remettait en question 
le prêt gouvernemental, le ministre 
Vallerand a été clair: «Pas du tout».

Le ministre a toutefois refusé de 
commenter les discussions entre par­
tenaires du consortium. «La négocia­
tion est entre parties privées et je le 
respecte. Je n’ai pas l’intention de 
m’immiscer. Le gouvernement n’a 
jamais voulu prendre une initiative 
qui allait l’enferrer comme étant un 
interlocuteur qui pourra devenir un 
actionnaire du nouveau consor­
tium.»
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Si la situation économique vous inquiète, la Toyota Corolla demeure votre meilleur 
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